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Procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire réunie  

à la cité maraîchère de Romainville le 30 juin 2022 

 

 

 

Membre présent.e.s : Mme Chaumillon (Conseil départemental de la Seine-Saint-Denis), Mme Beck-Saiello (représentant 

M. Pernot – Université Sorbonne Paris-Nord), Mme Biton (représentant Mme Temel – Plaine Commune), M. Bonnin 

(représentant Mme Bonnelie – CDRP 93), Mme Clinkx (représentant M. Pouilly – ADP), M. D’Anjou (EPPGHV), Mme 

Deveau (Ville de Bobigny), M. Godin (représentant Mme Saïd-Anzum – Conseil départemental de la Seine-Saint-Denis), 

M. Gomez (Groupe Air France KLM), Mme Gouzou (représentant M. Zeder – INP), M. Hanel (Canauxrama), M. Joly 

(Comité départemental de Canoë-kayak), M. Lagrange (Ville des Lilas), Mme Robin (Ferme Kersante Saint-Denis), Mme 

Viallard (MNLE 93), Mme Yahmi (représentant M. Maquart – Universcience), Mme Zemma (Ville de Pantin) ; 

 
Mandats : Mme Dellac (Conseil départemental de la Seine-Saint-Denis) donne pouvoir à Mme Deveau (Bobigny), Mme 

Paul (Conseil départemental de la Seine-Saint-Denis) donne pouvoir à M. Gomez (Air France KLM), Mme Perrot 

(UDOTSI) donne pouvoir à Mme Chaumillon (Conseil départemental de la Seine-Saint-Denis), Mme Robert-hauglustaine 

(Musée de l’air et de l’espace – Le Bourget) donne pouvoir à M. D’Anjou (EPPGHV) ;  

 

Membres excusé.e.s : M. Bodnar (CMA 93), M. Gaillard (Centre Monuments nationaux), M. Jeunemaître (CRT IDF), 

M. Karolewicz (Novotel Paris Est), Mme Mazain (Maison Montreau), M. Revol (Ville de Saint-Denis) ; 

 

Invité.e.s intervnant.e.s : Brion (Seine-Saint-Denis Tourisme), Mme Christnacht (Seine-Saint-Denis Tourisme), Mme 

Conan (Cité Maraîchère de Romainville), Mme Laufer (commissaire aux comptes), M. Langlois (Ville de Romainville), 

M. Meïer (Seine-Saint-Denis Tourisme), M. Pencole (Seine-Saint-Denis Tourisme) ; 

 

Autres invité.e.s : M. Baty (MNLE 93), M. Brilland (Syndicat d’initiative de Bobigny), Mme Coudrault (CD 93), M. 

Duffet (AFLO), M. Fauchois (Entreprise et découverte), M. Filippi (les randos de Camille), M. Gauguier (Archives 

nationales), M. Gernez (Amis du musée de la résistance nationale de Seine-Saint-Denis), M. Gimbert (Confrérie clos st-

vincent), Mme Infantino (Plaine commune), Mme Kheniche (Archives nationales), Mme Lecat (le 6B), M. Miersman 

(Confrérie clos st-vincent) , les autres membres du personnel de l’association. 

 

 

Mme Chaumillon, présidente, ouvre l’Assemblée et donne la parole à M. Mathieu Langlois, Maire-Adjoint de 

Romainville, lequel délivre un mot de bienvenue au nom du Maire, M. François Dechy, retenu par la visite de la sous-

préfète dans la ville. 

 

Elle remercie Mme Yuna Conan et toute l’équipe de la cité maraîchère de Romainville pour leur accueil et précise que la 

ferme urbaine sera ouverte à la visite à la fin de la réunion. 

 

Elle excuse l’absence de la trésorière, Mme Perrot, qui est empêchée. 

 

Etant pour la première fois à cette place pour présider l’Assemblée Générale de Seine-Saint-Denis Tourisme, Mme 

Chaumillon souhaite introduire la réunion par quelques mots : 

 

D’abord pour signaler que, depuis bientôt un an que le Président du Conseil départemental M. Troussel l’a désignée pour 

présider notre agence de développement touristique, elle perçoit toute la responsabilité que cela recouvre, et toute l’étendue 

des enjeux pour des territoires tels que les nôtres. 

 

Elle se félicite de pouvoir s’appuyer sur une équipe extrêmement professionnelle, très attachée à ses missions, soucieuse au 

dernier degré de la qualité des relations qu’elle entretient avec les acteurs des loisirs, de la culture et du tourisme. 

 

Elle s’adresse à tous les partenaires membres ou invités à l’Assemblée pour leur demander encore un peu de temps avant 

d’avoir la possibilité d’aller au-devant de leurs lieux, de leurs événements, pour connaître la nature exacte de leurs attentes 
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et de leurs besoins, pour les accompagner pleinement dans le développement de leurs projets. Si ses activités professionnelles 

d’un côté – Mme Chaumillon est enseignante d’économie au Lycée professionnel de Champigny – et militantes de l’autre – 

elle rappelle sortir d’une longue séquence de campagnes électorales – lui prennent du temps, elle veut rassurer l’Assemblée 

sur toute l’attention qu’elle porte aux sujets du tourisme, et à la vie de l’agence. Elle dit avoir hâte de mieux connaître chacun 

des partenaires présent.e.s. 

 

Avec l’équipe de Seine-Saint-Denis Tourisme, nous avons essayé d’organiser cette réunion de sorte que nos obligations 

statutaires, qui sont reprises dans l’ordre du jour, ne nous empêchent pas d’avoir des discussions concrètes sur des sujets de 

fond. Elle a ainsi souhaité, avec la complicité de sa collègue Mme Dellac, désormais vice-présidente du Département, en 

charge du patrimoine culturel, de la mémoire, du tourisme et de l’éducation artistique et culturelle, que nous nous penchions 

aujourd’hui sur des thèmes qui participent d’une vision soutenable du tourisme. 

 

Notre Département, et plus largement le Nord-est parisien, ne manque pas d’atouts dans ce domaine, et elle espère que la 

discussion permettra d’en témoigner. 

 

A l’occasion de l’examen du rapport d’activité annuel, elle propose ainsi de consacrer la réunion à trois focus : 

1/ Les projets d’agriculture urbaine, qui sont aussi nombreux que variés en Seine-Saint-Denis, et qui, avec les acteurs 

de l’alimentation locale et responsable, forment un panel très large d’expérimentations écologiques et sociales, 

témoins des ressources inventives qui existent dans nos villes ; 

 

2/ Le développement du tourisme fluvial, qui repose sur des initiatives tous azimuts, sur les canaux, sur la Seine, sur 

la Marne, avec des perspectives nouvelles qu’ouvre l’acquisition par le Département du Pierre-Simon Girard à 

l’occasion des 200 ans de l’ouverture à la navigation du canal de l’Ourcq ; 

 

3/ et enfin l’outil #ExploreParis, qui constitue un moyen formidable pour construire un modèle de développement 

touristique qui soit à l’image de nos territoires et de leurs habitant.e.s, pour diluer les flux depuis l’hyper-centre 

parisien vers des sites non-classiques, moins fréquentés, riches d’un regard neuf sur la banlieue, de rencontres et de 

découvertes…  

 

Ce ne sont naturellement pas les seuls sujets qui nous occupent – la présentation du rapport d’activité en donnera la mesure, 

mais ce sont des axes structurants et fédérateurs, qui transcendent les grands événements internationaux que la Seine-Saint-

Denis sera en situation d’accueillir ces prochaines années. 

 

 

Mme Chaumillon rappelle l’ordre du jour de la réunion : 

 

I   – BILAN D’ACTIVITE 2021 ET PERSPECTIVES D’ACTION POUR 2022  page 2 

II  – APPROBATION DES COMPTES DE L’EXERCICE 2021   page 20 

III – INFORMATION SUR LE BUDGET DE L’EXERCICE 2022   page 25 

IV  –  ELECTION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION    page 28 

V – QUESTIONS DIVERSES       page 31 

 

 

 

I   – BILAN D’ACTIVITE 2020 ET PERSPECTIVES D’ACTION POUR 2021 

 
M. Meïer, directeur, expose : 

L’année 2021 est restée fortement impactée par la crise sanitaire, avec des périodes de suspension totale de l’activité, plus 

courtes qu’en 2020, et des périodes de fortes restrictions quant aux jauges des activités. 

Les secteurs des loisirs et de la culture ont également été impactés par des protocoles sanitaires contraints, et en particulier 

par l’obligation de présentation d’un passe sanitaire valide. 

La période estivale est restée toutefois relativement épargnée et l’Eté du canal a pu renouer avec un dispositif – certes ajusté 

– de navettes fluviales. 

L’activité hôtelière et événementielle est restée très basse, notamment du fait de l’absence d’arrivées internationales 

significatives. 

Nous avons continué à développer des produits adaptés à ce contexte : visites virtuelles, visites à jauges réduites, etc. Des 

dispositifs de soutien aux activités touristiques et de loisirs, financés par le département de la Seine-Saint-Denis (Bel été 



 

3 

 

solidaire et olympique), par la Ville de Paris (opérations Suivez le Guide et Mercredi j’ai bateau), et par le Comité régional 

du Tourisme (opération spécial été) ont contribué au maintien d’une forte activité sur la plateforme #ExploreParis, qui 

enregistre au terme de l’année 2021 son plus haut résultat, supérieur à celui de 2019 qui était une année record, en terme de 

nombre de visites proposées et de nombre de visiteurs. Le chiffre d’affaires a retrouvé, à peu près, son niveau de 2019. 

L’activité groupes, qui plus que les réservations individuelles nécessite de la visibilité, est restée affectée, mais connais des 

signes de redémarrage depuis fin 2021. 

Au cours de l’année 2021, les services de Seine-Saint-Denis Tourisme ont continué à sortir progressivement des situations 

d’activité partielle. Le télétravail a prévalu lorsque son principe en était généralisé à la demande du gouvernement, c’est-à-

dire jusqu’à l’été 2021, puis à la demande du CSE un accord d’entreprise instaurant la possibilité d’une dose de télétravail 

pour les missions qui le permettent a été signé. Cet accord prévaut aujourd’hui, doit faire l’objet d’une clause de revoyure 

au printemps 2022 et a vocation à être pérennisé. 

Nous avons également pu reprendre progressivement nos activités de promotion du tourisme d’agrément, de 

commercialisation des cases dans le réseau de diffusion France Brochure Système. Les donations à l’Eté du Canal au titre 

du sponsoring ou du mécénat ont à nouveau été impactées, même si l’on ressent un redressement des contributions pour 

l’édition 2022.  

La campagne d’adhésions à Seine-Saint-Denis Tourisme, qui avait été suspendue en 2020, a pu être relancée, notamment en 

direction des collectivités ;  

En revanche, plusieurs axes de travail sont demeurés très perturbés par le bouleversement des situations provoquée par la 

crise : 

✓ La promotion des lieux d’exposition et de conférence, 

✓ La promotion des lieux culturels ; 

✓ La collecte de recettes liées aux réservations d’hôtels ; 

✓ La mise en réseau des établissements hôteliers afin notamment d’impulser des démarches écoresponsables ; 

✓ le travail d’accompagnement des collectivités en vue d’une extension de la collecte de la taxe de séjour. 

Sur Internet, nous avons cessé les contrats de publicité. En effet, les consultations de nos pages s’effectuant désormais de 

façon très majoritaire sur des téléphones mobiles, l’affichage de la publicité s’avère intrusive et complique l’expérience 

utilisateur, d’une part et d’autre part, les contenus qui s’affichent se trouvent être parfois à l’opposé de l’éthique et des 

valeurs que nous cherchons à promouvoir. 

1/ Relations sociales internes à l’agence : entre retour à la normalité et accord sur le télétravail 

En dépit d’une activité touristique et d’une offre de loisirs restés chaotiques en 2021, nous n’avons pas eu à recourir à de 

l’activité partielle, contrairement à l’année2020. L’équipe dans son entier est restée mobilisée pour travailler à adapter 

l’offre, accompagner les partenaires, anticiper les moments de reprise ou de rebond, maintenir ou reconstruire les liens entre 

acteurs. 

Nous avons connu de longues périodes de télétravail généralisé, que nous avons aménagées de telle sorte que chaque salarié 

puisse disposer, s’il en ressentait le besoin, d’une journée « soupape » hebdomadaire lui permettant de garder un lien 

physique avec ses collègues. 

L’expérimentation prolongée de ce mode de travail à distance imposé par la situation sanitaire et les dispositions 

gouvernementales, a fait naître au sein d’une partie de l’équipe le désir de réfléchir aux moyens d’introduire de façon pérenne 

une dose de télétravail dans nos organisations, par anticipation du retour à la normalité. Un dialogue social a ainsi été mené 

à la fin de l’été 2021 qui a débouché sur un accord d’entreprise introduisant et encadrant une dose de télétravail. Cet accord 

permet aux salarié.e.s de bénéficier, s’il.elle s le souhaitent, d’un maximum de deux jours de télétravail par semaine, à 

condition d’assurer un minimum de trois jours de présence au bureau ou sur le terrain. 

Ce mode d’organisation, s’il répond à des aspirations grandissantes au sein de l’agence parmi les salarié.e.s (moins de 

perturbations interpersonnelles dans la gestion de certains dossiers, exemption de la charge des transports publics jugée 

lourde au quotidien, sentiment de mieux s’épanouir…), ne va pas sans poser des difficultés d’organisation en affaiblissant 

les temps d’échange et de partage, et l’année 2022 devra être mise à profit pour identifier et mettre en place des leviers de 

possible compensation (acquisition de moyens numériques mieux adaptés à la mixité présentiel-distanciel, temps de partage 

transversal plus fréquents – en plénières ou en groupes de travail –, journées de présence mieux réparties, etc.) et d’ajuster 

le dispositif mis en place. 
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2/ Les visites d’#ExploreParis renouent avec un développement significatif 

En 2021, la fréquentation #ExploreParis pour la partie Seine-Saint-Denis Tourisme s’élève à 35.003 personnes, réparties sur 

3.044 visites. Soit un nombre moyen de visiteurs de 11 personnes par activité.  

 

On note que, malgré la situation sanitaire, la fréquentation a presque doublé (+98%) par rapport à 2020 et a dépassé la 

fréquentation de 2019 (+11,6%). C’est le virtuel qui a permis de maintenir un niveau minimum d’activité en début d’année, 

le présentiel ayant repris de l’importance à partir de juillet, comme le montre le graphique suivant : 

 

 
 

La répartition par catégorie montre que les thématiques les plus représentées sont les balades de quartier et les visites 

patrimoine. Viennent ensuite le virtuel, et les catégories Arts-création et Sur l’eau : 

 

 

  

% de 

l'offre 

Quartiers 24 

Savoir-faire 6 

Arts-créations 15 

Gourmandises 2 

Sur l'eau 14 

Patrimoine 18 

Côté nature 5 

Virtuel 16 
 

 
 

 

 

Notons que l’activité de Seine-Saint-Denis Tourisme représente en 2021 62% de l’offre globale d’#ExploreParis et 66% de 

la fréquentation. 

 

a. des visites virtuelles à la qualité appréciée 

 

L’offre virtuelle a été développée en 2020 pour faire face à la crise sanitaire. Il s’agissait à la fois de maintenir un revenu 

(même minime) pour nos partenaires et de conserver le lien avec nos publics. 

 

L’offre virtuelle a constitué l’essentiel de l’activité de janvier à avril 2021, pour devenir anecdotique à partir de juillet avec 

la reprise du présentiel. 

 

Seine-Saint-Denis Tourisme a proposé 462 visites virtuelles sur #ExploreParis en 2021 soit, expérience aidant, 80% de plus 

qu’en 2020. En termes de fréquentation, cela se traduit par une augmentation de 114% puisque l’on passe de 3.002 personnes 

en 2020 à 6.426 en 2021.  

 

Au total, le virtuel représente près de 18,5% de la fréquentation de l’année 2021.  

 

 

b. un retour attendu des visites en présentiel 

 

En 2021, les 2.582 visites en présentiel représentent une fréquentation de 28.577 personnes.  
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La répartition géographique de l’offre indique que 51% des visites réalisées se déroulent en Seine-Saint-Denis (55% de la 

fréquentation), contre 31% d’offres programmées à Paris (20,5% de la fréquentation). Pour le reste : le virtuel représente 

15% de l’offre 2021, et les Hauts-de-Seine 3%.  

 

Le gratuit représente 44% de l’offre en présentiel et 58% de la fréquentation ; le payant représente 56% de l’offre en 

présentiel et 42% de la fréquentation. 

 

Zoom sur les Journées européennes du patrimoine 

Pour les JEP 2021, Seine-Saint-Denis Tourisme a programmé 277 visites (+56% par rapport à 2020 et 

+123% par rapport à 2019) et 241 visites ont effectivement eu lieu (contre 163 en 2020 et 110 en 2019). 

Cela représente une fréquentation de 3.194 personnes (soit +62% par rapport à 2020 et +49% par rapport 

à 2019). Une très belle édition donc ! 

 

 

c. un coup de pouce dans le cadre des dispositifs de relance 

 

L’offre de visites en présentiel a bénéficié en 2021 du soutien de trois opérations de relance, l’une du CRT, les deux autres  

de l’OTCP :  

 

✓ Opération de relance du CRT : « 1.500 visites guidées » 

 

Avec l’opération « 1500 visites guidées », le CRT a voulu participer à la relance de l’activité des guides-conférenciers 

titulaires d’une carte professionnelle. Le dispositif était le suivant : le CRT achetait des visites guidées pour qu’elles soient 

proposées gratuitement au public, notamment via #ExploreParis. 

 

L’opération estivale ayant été lancée tardivement, nous avons valorisé uniquement des offres existantes en demandant de 

nouvelles dates aux guides sélectionnés. Puis le CRT nous a proposé de prolonger l’opération pour les vacances de Noël ce 

qui nous a permis de développer de nouveaux thèmes de visite valorisant la petite couronne. Par exemple : la métamorphose 

de Pantin, Notre-Dame des Vertus à Aubervilliers, le patrimoine industriel de Montreuil… Nous avons ainsi profité de cette 

opération pour « tester » de nouvelles balades urbaines qui ont ensuite été intégrées à notre catalogue d’offres payantes.  

 

Au total, Seine-Saint-Denis Tourisme a bénéficié de l’opération de soutien du CRT pour 61 visites : 41 pendant l’été + 20 à 

Noël.  

 

Zoom sur le partenariat d’#ExploreParis avec le CMN 

Déjà présent sur Explore Paris avec la basilique de Saint-Denis et, plus ponctuellement, avec le château de 

Champs-sur-Marne, le centre des monuments nationaux a élargi sa présence sur notre boutique à la faveur de 

l’opération proposée par le CRT : en effet, nous avons intégré la chapelle Expiatoire (et le château de Vincennes 

pour le 94 ainsi que la maison des Jardies pour le 92). 

Le dispositif CRT offrant la visite guidée, seul le droit d’entrée restait à la charge des client.e.s et cela a eu un 

très bel effet sur la fréquentation.  

Entre la basilique (visite guidée + visite de l’orgue + visite en musique), la chapelle Expiatoire et le château de 

Champs-sur-Marne, nous avons enregistré en 2021 près de 930 réservations sur #ExploreParis, qui ont généré de 

très beaux commentaires.  

Ce partenariat fructueux devrait se poursuivre en 2022.  

 

 

✓ Opérations de relance de l’OTCP 

Toujours dans une démarche de soutien aux acteurs du tourisme, l’OTCP a été à l’initiative de deux opérations de relance, 

l’une à destination des guides, l’autre à destination des armateurs fluviaux. 

 

Des campagnes de communication (relations presse, affichage, réseaux sociaux…) ont 

accompagné chacune des deux opérations. 

 

➔ « Cet été, laissez-vous guider » 

Pour la période estivale, l’OTCP a consacré un budget de 9.000€ au financement 

d’un code promo de 50% valable sur la boutique #ExploreParis (hors croisières et 

virtuel). Le budget a été consommé en trois semaines.  

 

Bilan : l’opération a généré 593 commandes sur Explore Paris et un apport de 256 

nouveaux.elles client.e.s. 
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➔ « Mercredi, j’ai bateau » 

Pendant la période estivale également, cette opération avait pour but de valoriser 

l’axe Seine et le lien entre les territoires métropolitains en relançant l’activité des 

croisiéristes (Paris Canal et Canauxrama). L’opération s’est déroulée sur sept 

mercredis, entre juillet et septembre.  

 

Seine-Saint-Denis Tourisme a organisé trois croisières le 25 août avec Paris Canal 

et trois croisières le 15 septembre avec Canauxrama : 123 billets ont été vendus en 

tout. 

 

Le financement de l’OTCP comprenait l’achat de places redistribuées gratuitement 

aux publics du champ social. Pour le 93, 153 places ont été offertes à des centres 

de loisirs, des EPAHD, des associations caritatives ou encore aux séniors porteurs 

de la carte IKARIA. 

 

 

 

d. un partenariat prometteur avec le Pass Culture 

 

Dans une démarche d’élargissement des publics et de rajeunissement de son fichier, #ExploreParis a commencé à référencer 

des offres sur le Pass Culture dès juin 2021. Notons que le dispositif est très lourd à suivre puisqu’il n’existe pas d’API. Cela 

signifie qu’il faut à la fois entrer à la main chaque nouvelle offre à référencer, et qu’il faut reprendre chacune des commandes 

et créer manuellement le compte de chaque nouveau client.  

 

Cela étant, ce nouvel axe de développement nous apparaît très satisfaisant et nous souhaitons mener ce partenariat encore 

plus loin en 2022. 

 

Sur les 740 réservations enregistrées, 454 ont été confirmées (soit un taux d’annulation de 38,65%). 

 

Les offres qui remportent le plus de succès sur le Pass Culture sont : 

 

• Les croisières commentées : 322 places vendues 

• La visite du nouveau tribunal de Paris par Lora Romano : 52 places vendues 

• Les visites proposées par Donatien Schramm : 37 places vendues 

 

A noter pour 2022 :  

 

✓ les conditions d’annulation évoluent (les jeunes ont désormais 48 heures pour annuler leur réservation à partir de 

leur date d’achat, auparavant ils pouvaient annuler jusqu’à 48 heures avant la date de l’activité – d’où un taux 

d’annulation important en 2021). 

✓ et le Pass Culture met en place un « comité de conformité » qui écarte désormais les offres incluant toute forme 

de dégustation. Nous ne pourrons donc plus proposer à l’avenir les croisières repas ou autres balades autour du 

chocolat.  

 

 

e. le TOP des ventes 

 

• Top 10 des offres payantes 

✓ Le nouveau Tribunal de Paris signé Renzo Piano 

✓ Croisière Street Art sur le canal de l'Ourcq dans le cadre de l’Eté du Canal 

✓ Croisière du canal Saint-Martin à la Seine, le meilleur des deux mondes 

✓ Ciné tarmac et nocturne Grande Galerie au Musée de l'Air et de l'Espace 

✓ Croisière à la découverte du Canal Saint-Martin et sur la Seine 

✓ Aux Belles Poules, une ancienne maison close des années 1920 

✓ Croisière du Vieux Paris sur le Canal Saint-Martin 

✓ Visite-conférence de la basilique cathédrale de Saint-Denis 

✓ La vie HLM, exposition immersive de l’Amulop à Aubervilliers  

✓ La Fondation Cherqui, une collection hors norme d'art optique et cinétique à Aubervilliers 
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Zoom sur l’Amulop 

L’Amulop (association pour un musée du logement populaire) 

nous a confié la billetterie de son exposition La vie HLM, une 

expérience immersive installée dans des appartements de la cité 

des 800 à Aubervilliers. L’Amulop propose deux visites : l’une 

dans le logement reconstitué de la famille Croisille, l’autre 

évoquant l’histoire de trois familles à des époques différentes. 

En 2021, l’Amulop a enregistré près de 500 réservations via 

Explore Paris. 

 

 

• Top 5 gratuit (hors virtuel et concerts flottants) 

✓ La Grande Rando du parc des Hauteurs 

✓ Visite guidée HOTEL SAHARA aux Magasins généraux 

✓ Le mémorial de la Shoah à Drancy 

✓ Randonnée Ourcq – La Villette 

✓ « Pleins Feux», l'exposition des artistes en résidence à  la Fondation Fiminco 

 

Zoom sur la Grande Rando du parc des Hauteurs financée par Est Ensemble 

Le 26 septembre 2021, la Grande Rando du parc des Hauteurs a enregistré 728 inscriptions, auxquelles 

on peut ajouter les 183 participant.e.s des Petites Traversées ayant eu lieu pendant l’été. 

Profil des participant.e.s : plus de 53% sont domiciliés en Seine-Saint-Denis, autour de 30% viennent de 

Paris. Age moyen : 52 ans. 

 

 

f. Le profil des visiteurs Explore Paris 

 

En 2021 : 

➢ 84% des client.e.s sont originaires d’Ile-de-France (Paris + petite couronne = 73%) 

➢ 14% des client.e.s sont des touristes français 

➢ 2% des client.e.s sont des touristes étrangers 

 
 

3/ Partenariat étroit de Seine-Saint-Denis Tourisme avec les collectivités  

 

Lors de cette année 2021, marquée encore par une période de confinement partiel sur le 1er semestre, Seine-Saint-Denis 

Tourisme a travaillé activement avec les collectivités autour d’une programmation d’offres en virtuel et en présentiel.  

 

Avec Est Ensemble : Seine-Saint-Denis Tourisme a organisé, avec le CDRP 93 et le Voyage Métropolitain, la 3ème Grande 

Rando du Parc des hauteurs entre le Parc Lucie Aubrac et le parc Montreau à Montreuil, le 26 septembre 2021. 

 

450 participant.e.s ont suivi ce parcours rythmé par une dizaine d’interventions animées par des associations et des guides. 

Plus de 53% des participant.e.s étaient Séquano-Dionysiens, dont 38,6% d’habitant.e.s d’Est Ensemble. En complément, et 

toujours au titre de la valorisation du Parc des Hauteurs, a été expérimentée en 2021 la 1ère édition des « « Petites Traversées, 

aventures imaginées par 20 associations locales en partenariat avec Est Ensemble et ses communes, Cuesta, Agence Ter, 

GONGLE, le CDRP 93 et Seine-Saint-Denis Tourisme. #ExploreParis a été utilisée pour les inscriptions des 10 Petites 

Traversées qui se sont déroulées entre le 26 juin et le 29 août 2021, animées en binôme réunissant acteurs culturels et acteurs 

du milieu sportif. 53% des participant.e.s aux Petites Traversées étaient habitant.e.s de Seine-Saint-Denis.  
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Zoom sur les commentaires postés sur cette Grande Rando et les Petites Traversées  

 

Sur la Grande Rando : Des chemins que je n'aurais jamais empruntés seule, à travers des sentes, des bois, 

des sentiers improbables. Et des surprises, ce regard de l'aqueduc de la Dhuys après avoir grimpé les jardins 

de la Boissière, le chantier du viaduc de la RATP, l'histoire des internés du Fort de Romainville et cette 

histoire de Bobigny depuis le belvédère. Que d'histoires apprises, qui me donne envie de revenir, de me 

balader et d'approfondir. Merci pour cette belle initiative  

 

Sur les Petites Traversées / Traversée de la Ville Nature au départ de la Mairie des Lilas 

Un moment suspendu et magique en compagnie d'un randonneur chevronné et d'une artiste inspirante :) 

Promenade dans le Parc des Hauteurs, ou "l'ambition d'une ville en transition". 

Merci. Marcher en ville (Paris/93) en votre compagnie fût un grand plaisir fait de découvertes, de beaux 

instants d'observation et de création, de partage, d'anecdotes urbaines savoureuses… 

 

 

Seine-Saint-Denis Tourisme a continué à travailler étroitement avec Est Ensemble à la valorisation de la Plaine de l’Ourcq, 

notamment dans le cadre de L’Eté du Canal. 

 

De nombreuses balades ont été programmées, en virtuel et en présentiel, sur l’ensemble du territoire d’Est Ensemble, sur 

toute l’année 2021. 

 

Avec Plaine Commune : Seine-Saint-Denis Tourisme participe activement au comité de pilotage Tourisme et Patrimoines 

de Plaine Commune, en coopérant avec l’EPT et son office de tourisme dans de nombreux domaines : richesses fluviales, 

agriculture urbaine, savoir-faire, ateliers de démonstration de l’association Suivez la flèche, développement des projets de 

l’association régionale des cités-jardins… 

 

Pour la 10e édition du Printemps des cités-jardins qui s’est déroulée en juin 2021, Seine-Saint-Denis Tourisme a pris des 

inscriptions sur #ExploreParis pour l’ensemble des balades programmées.  

 

Seine-Saint-Denis Tourisme accompagne l’Amulop (l’Association pour un musée du logement populaire) pour faire venir 

le grand public à l’exposition La Vie HLM. En 2021, 477 personnes sont venues, via #ExploreParis, entre fin octobre et fin 

décembre. Seine-Saint-Denis Tourisme travaille également étroitement avec la Fondation Cherqui qui souhaite accueillir 

plus de visiteurs : la Fondation, qui a proposé des visites à partir de fin octobre, a accueilli, via #ExploreParis, 263 visiteurs, 

en 2021. 

 

Seine-Saint-Denis Tourisme continue son partenariat avec le CMN et la Basilique de Saint-Denis en prenant des inscriptions 

pour les différentes offres : visite de l’orgue, visites chantées avec Grégoire Ichou et visites guidées. 

 

Avec l’ensemble des mairies : un travail d’accompagnement a été mené avec les villes du territoire autour de leurs différents 

projets dans le champ du patrimoine, des loisirs et de la culture. La plateforme #ExploreParis s’est mise à leur disposition 

pour toutes leurs activités de visites ou balades. 

 

Actions sur la Marne :  

Seine-Saint-Denis Tourisme continue d’appuyer l’événement annuel des Passeurs de Marne, mené par l’association Au Fil 

de l’Eau, avec en 2021 les communes de Gournay-sur-Marne et de Noisy-le-Grand, avec des croisières en boucle depuis 

Noisy-le-Grand. Ce projet est mené dans le cadre d’un chantier d’insertion accueillant 4 ETP, et un total de 12 personnes 

accompagnées, dont 80% au chômage de plus de deux ans et 60% d’allocataires du RSA. Les salariés en insertion travaillent 

sur plusieurs activités : navigation, animation, écologie-rivière, entretien et réparation. 
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En 2022, la Ville de Neuilly-Plaisance rejoindra le dispositif de Passeurs de Marnes, proposant un bateau entre Neuilly-

Plaisance et Noisy-le-Grand et un deuxième bateau entre Noisy-le-Grand et Gournay-sur-Marne.  

 

Seine-Saint-Denis Tourisme est membre du collectif Cap sur la Marne avec Val-de-Marne Tourisme & Loisirs, l’Office de 

Tourisme Paris Vallée de la Marne et l’Office de Tourisme Marne-et-Gondoire. En 2021, le collectif Cap sur la Marne a 

organisé deux grandes marches. 

 

Zoom sur les Grandes marches de Cap sur la Marne  

- Une première, le 3 juillet, s’est déroulée entre Chelles et Nogent-sur-Marne, en passant par Gournay-sur-

Marne, Neuilly-sur-Marne, Noisy-le-Grand, Bry-sur-Marne et Le Perreux-sur-Marne. Au programme : la 

visite du parc de la Haute-Ile, une brasserie artisanale de Noisy-le-Grand et des kilomètres de berges 

naturelles bordées de villas de villégiature.  

- Une seconde, le 11 juillet, a proposé de découvrir le territoire entre Chelles et Lagny-sur-Marne.  

 

Cap sur la Marne a également programmé, en 2021, plus de 50 croisières entre Joinville-le-Pont et Lagny-sur-Marne, avec 

à leur bord plus de 700 passager.e.s.  

 

En 2022, le collectif Cap sur la Marne programme un événement sur le week-end des 11 et 12 juin, avec balades à pied, à 

vélo et descente en kayak. Cet événement intitulé « La Grande Aventure » propose également aux participant.e.s de 

bivouaquer sur la base de loisirs départementale de Seine-Saint-Denis, située à Champs-sur-Marne. Les croisières 2022 de 

Cap sur la Marne se dérouleront entre mai et octobre.  

 

4/ L’activité en direction des groupes 

Contexte  

Il convient de souligner qu’entre fin 2020 et début 2021, Seine-Saint-Denis Tourisme a été la seule ADT à maintenir son 

activité et à générer un chiffre d’affaires, et ce, grâce à une offre virtuelle développée en premier pour des publics individuels, 

puis proposée à notre clientèle groupes.  

 

L’année 2021 a été marquée, une nouvelle fois, par les conséquences de l’épidémie de Covid-19, aussi bien sur la 

fréquentation que sur la façon de travailler. En effet, l’année a été marquée par la gestion des nombreux reports de 2020, 

ainsi que par une frilosité persistante de la part des groupes, notamment séniors. Par ailleurs, l’équipe a changé de logiciel 

et s’est dotée de Tourbiz. Il a fallu entièrement reconfigurer les produits et enregistrer les descriptifs. Adopté en janvier 

2021, le logiciel Tourbiz est dorénavant maîtrisé par l’équipe. 

 

Fréquentation 

En 2021, 728 dossiers ont été créés. Le taux de transformation en visites réalisées est de 31% avec 223 groupes reçus (soit 

une augmentation de 56% par rapport à 2020 – année très difficile avec 143 groupes seulement – sans toutefois rattraper les 

483 groupes de 2019, année exceptionnelle).  

Parmi les 223 dossiers confirmés, notons 33 groupes ayant commandé une visite virtuelle et 28 groupes enregistrés dans le 

cadre du Bel Eté Solidaire et Olympique.  

 

Au total, l’activité groupes a représenté plus de 6.200 participant.e.s.  

Soit une moyenne de 28 participant.e.s par visite (contre 26 en 2020).  

 

 

 

 

 

Zoom sur le Bel été Solidaire et Olympique de la Seine-Saint-

Denis 

En 2021, Seine-Saint-Denis Tourisme a participé, pour la 

deuxième année consécutive, au Bel été Solidaire et Olympique du 

département en proposant une offre de croisières et de balades 

urbaines aux publics les plus fragiles. 

Dans ce cadre, plus de 1.800 personnes ont été accueillies (sur 34 

croisières et 4 balades). 

 

 

 

Chiffres d’affaires : 

Le chiffre d’affaires de l’année 2021 s’élève à 120 526,75€. 

 

 

Top 10 des visites : 
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✓ le nouveau tribunal de Paris par Lora Romano 

✓ les coulisses du stade de France 

✓ l’exposition Napoléon à la Villette 

✓ la visite de l’aéroport Roissy CDG 

✓ la croisière sur le canal Saint-Martin par Paris Canal 

✓ les coulisses du Printemps 

✓ les Belles Poules 

✓ le musée de l’Air et de l’Espace 

✓ la basilique de Saint-Denis 

✓ le Vieux Paris, croisière Canauxrama, pour les scolaires 

 

Promotion : 

Trois éductours ont été réalisés en 2021 : le premier s’est déroulé sous le format d’un webinaire au 1er semestre pour mettre 

en valeur les visites virtuelles ; les deux suivants se sont déroulés en présentiel à l’automne pour accompagner le début de 

reprise (nouvelle visite « Chocolat » de Donatien Schramm le 30 septembre ; découverte de Pantin avec Delphine Lanvin 

puis visite-dégustation à la brasserie Gallia le 25 novembre). Des demandes de devis en ont découlé.  

 

Le service a également participé au Forum des loisirs culturels franciliens, aux côtés de l’équipe promotion, en septembre 

2021.  

 

Dans le cadre du Club ADN Destination Groupes : 

• le service groupes de Seine-Saint-Denis Tourisme a participé à deux éductours au format webinaire en avril et juin 

2021 

• le service groupes est investi dans le groupe de travail national sur la GRC (gestion relation client.e.s) 

• supports de communication : mise à jour de la plaquette groupes du club + mise en avant de l’éductour chocolat 

dans une newsletter au 2e semestre 

• les travaux ont repris à l’automne 2021 à l’occasion d’un séminaire en région (le premier depuis deux ans) pour 

préparer l’organisation du 25e workshop Destination Groupes qui aura lieu au Panthéon à l’automne 2022.  

 

Perspectives 2022 : 

 

✓ La crise sanitaire a mis un coup d’arrêt à de nombreuses visites d’entreprises pour lesquelles il va falloir reprendre 

un travail de sensibilisation en 2022.   

✓ En matière de développement des publics, un effort va être mis en place en 2022 sur l’enrichissement ou la 

constitution de nouveaux fichiers. A commencer par le fichier scolaire pour capitaliser sur la formation CRT qui a 

été suivie par l’équipe en janvier 2021, et le fichier « champ social » en vue de la 3e édition du Bel été solidaire et 

olympique de la Seine-Saint-Denis.  

✓ La brochure 2023-2024 sera lancée à l’automne 2022. Elle mettra en avant l’actualité du territoire, notamment la 

préparation des JOP 2024 ou encore l’ouverture de l’ancienne gare de déportation de Bobigny.  

5/ L’Eté du Canal 2021 : entre regain et innovation 

La 14e édition de l'Été du Canal s'est déroulée du samedi 3 juillet au dimanche 15 août 2021.  

13.000  passager.e.s enregistrés à bord des navettes fluviales 

Dans un contexte sanitaire toujours très incertain, l'Été du Canal renouait cette année avec les navettes fluviales à bas coût 

(1€ le samedi, 2€ le dimanche, gratuit pour les enfants) qui ont fait sa réputation. Malgré un dispositif fortement adapté aux 

contraintes sanitaires (pas de départ au bassin de La Villette, jauges réduites en début d’été, port du masque obligatoire et  

distribution de gel hydro-alcoolique), et des conditions météorologiques souvent défavorables, 13.002 passager.e.s ont été 

comptabilisé.e.s au cours des sept week-ends de la manifestation entre le Parc de la Villette et Bondy. 

70 croisières et 3.300 passagers 

Au total, les 40 croisières-découverte de l’Eté du Canal ont enregistré la participation de 1.500 passager.e.s autour des thèmes 

suivants : histoire des canaux à l’occasion de la célébration de leurs 200 ans, visite des œuvres de street-art qui émaillent les 

berges, croisières sur la Seine autour de l’Île-Saint-Denis, croisières immersives en lien avec les lieux d’expérimentation de 

nouvelles formes d’agriculture urbaine… 
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À quoi s’ajoutent les 30 croisières mises à la disposition des acteurs du champ social pour offrir un voyage en bateau 

gratuit dans le cadre du Bel été solidaire et Olympique de la Seine-Saint-Denis, grâce à une subvention exceptionnelle du 

Département. Elles ont bénéficié à plus de 1.800 Séquano-dyonisien.ne.s. 

9 Concerts flottants, 50 représentations et 14.000 spectateur.trice.s 

Les neuf concerts flottants ont également fait le plein chaque week-end sur le canal de l’Ourcq. Née de la crise sanitaire à 

l’été 2020, cette forme de déambulation musicale, où les artistes jouent depuis la plateforme d’un bateau pour un public 

rassemblé sur différentes berges, et qui se prête à toutes les esthétiques, s’impose comme un signal incontournable de l’Été 

du Canal, que beaucoup choisissent de suivre d’un lieu de représentation à l’autre à pied ou à vélo. 

 

Au total, 50 représentations ont pu être données au bassin de La Villette, au parc de La Villette, à Pantin, à Bobigny, à Noisy-

le-Sec et à Bondy. Plus de 14.000 personnes ont ainsi pu profiter gratuitement de musique classique, de jazz, de pop, de 

chants polyphoniques, avec des partenaires aussi variés que Banlieues Bleues, le festival Rhizomes, l’Académie des jeunes 

talents Jaroussky, les musiciens du Métro, l’Ensemble vocal Sequenza 9.3, l’Orchestre symphonique Divertimento, 

Soukmachines, les conservatoires d’Est Ensemble, etc. 

Le concert flottant de Magic Malik, avec le Summer Camp de Banlieues Bleues, a clos la série le dimanche 19 septembre 

dans le cadre des journées de l’Odyssée. 

Des villes riveraines toujours très engagées 

A/ Bassin de la Villette, parc de la Villette et canal de l'Ourcq animés tout l'été 

Bases nautiques, concerts, animations sportives et culturelles pour les familles ont été programmées du bassin de la Villette 

jusqu'au parc forestier de la Poudrerie. Pantin, Noisy-le-Sec et Bondy, ainsi qu’Aulnay-sous-Bois ont chacune mis en place 

des bases nautiques pour une durée de deux à quatre semaines, agrémentées d’espaces d’animation sportive, d’ateliers 

créatifs et culturels ou de scènes musicales. Bobigny renouait avec les berges du canal de l’Ourcq, après six années 

d’absence, en organisant Bobigny-plage, avec sa montgolfière, sa piscine et ses nombreux jeux d’eau dans le parc de la 

Bergère.  

Le bassin de la Villette a été animé avec les différentes activités de Paris Plage et la baignade dans les trois bassins surveillés. 

Le parc de La Villette accueillait et fédérait des Zones d’Urgence Temporaires et artistiques. 

A Pantin : 

Succès pour le Parc Nautique Urbain, avec son offre de zodiacs, engins gonflables, pédalos, mini-pédalos ou encore 

paddle, qui a accueilli, du 17 juillet au 15 août, 9.990 personnes (4.276 en semaine, et 4.761 le WE et 953 enfants de centres 

de loisirs). La base nautique a également été prolongée, le temps d’une journée, à l’occasion du Salon des associations le 4 

septembre : 687 participant.e.s ont ainsi pu profiter des animations sur l’eau.  

Les péniches culturelles Antipode et Metaxu se sont installées à Pantin tout l’été, amarrées place de la Pointe, elles ont 

ambiancé le canal avec concerts, ateliers et petite restauration. Du 31 juillet au 1er août l'événement Pantin sur Mer 

transformait la place de la pointe en petit village festif. Les Magasins Généraux, les péniches Antipode, Metaxu et le 

Barboteur ainsi que DOCK B proposaient 3 jours de rencontres, de fêtes et de jeux. Une grande diversité d’activités était 

proposée : base nautique, espace ludique et sportif, animations, concerts et DJ sets.  

Les Magasins Généraux ont accueilli l’exposition Hôtel Sahara, du vendredi 11 Juin 2021 au samedi 2 octobre 2021 : 

avec une résidence de 10 artistes émergents issus de pays dont le Sahara traverse une partie du territoire. L'objectif était de 

penser les enjeux liés au Sahara qui suscitent des fantasmes parfois très éloignés de la complexe réalité de cette vaste région.  

 

https://www.tourisme93.com/peniche-metaxu.html
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A Bobigny : 

La Ville de Bobigny a organisé Bobigny Plage, du 17 juillet au 14 août, sur le parc de la Bergère, en  semaine et le week-

end (fermeture le lundi), avec une programmation culturelle (spectacles, concerts, cinéma, ateliers)  et une programmation 

sportive, notamment autour de l’espace jeunesse. 

 

Les différentes activités ont connu une belle fréquentation : 8.247 personnes inscrites aux activités. 7.188 personnes ont pu 

se rafraîchir dans la piscine. Le parc était réparti en trois espaces : l’espace enfance qui a accueilli entre 6.000 et 7.000 

personnes, l’espace jeunesse  qui a accueilli entre 9.000 et 10.000 personnes, et l’espace seniors  qui a accueilli entre 400 et 

500 personnes.  

A la Prairie du Canal, l’association La Sauge a accueilli petits et grands durant tout l’été pour des ateliers jardins 

thématiques et du jardinage bénévole. Le public a également pu profiter des Open airs tous les samedis et découvrir des 

artistes de la scène nationale et internationale dans un cadre champêtre.  

Sur la commune de Noisy-le-Sec, juste à côté de la Maison du parc de la Bergère et en face du quartier Engelhard, le 

collectif Oremi a animé l'Oasis d'Oremi - lieu de vie éphémère pour l'été 2021, pensé comme un espace d'échanges, de 

créations et de diffusions. Plus de 1.500m2 d'espace de liberté où le public a bien su en profiter !  

A Noisy/Bondy :   

Du 2 juillet au 1er août 2021, les villes de Noisy-le-Sec et de Bondy ont animé les berges du canal de l'Ourcq avec des 

activités nautiques, sportives (paddle, base nautique, sport sur les berges avec un zoom sur les épreuves olympiques) et 

culturelles (animations avec la Galerie, les Compagnons du devoir, concert flottant ou concert de Nova Materia…). Les 

activités ont vu passer en tout 50.019 participant.e.s, dont 21.511 personnes différentes. 

  

A Aulnay-sous-Bois : 

De nombreuses activités sportives ont été proposées du 10 juillet au 25 juillet pratiquées par 8.520 personnes. Parmi ces 

activités, le  parc nautique  (kayak, pédal’eaux, radeaux, paddles, mini pédal’eaux, balade en zodiac….) a accueilli 6.744 

personnes. Et les animations sportives à quai (tennis de table, tir à l’arc et speed ball) ont bénéficié à 1.269 sportifs.  

Côté animations culturelles : des concerts ont été programmés les vendredis 16 et 23 juillet, des bals les samedis 10, 17 et 

24 juillet et des concerts-barbecue les dimanches 11, 18 et 25 juillet.  

Dans le Parc forestier de la Poudrerie : 

Une exposition d’art contemporain Poudres et forêt a été accueillie, du 5 juin au 4 octobre 2021, dans le pavillon 

Maurouard. Elle  proposait une immersion historique, poétique mais aussi naturaliste au cœur du parc forestier. 

Côté musique, l’ensemble vocal Sequenza 9.3 a offert un concert a cappella dans le parc le 1er août. Son répertoire « Chants 

de Méditerranée » réunissait des musiques propres à chaque culture du bassin méditerranéen.  

Le dispositif Activ’Été a permis à un grand nombre de personnes de s’initier gratuitement à divers sports : escalade, zumba, 

baseball, parKour, tir à l’arc, sports de combat, parcours motricité, parcours d’obstacle, golf, kayak, théâtre 

d’improvisation...   

Le CDCK 93, comme les années précédentes, a proposé tous les week-ends de l’été une animation de découverte sur la base 

de canoë-kayak de Sevran, le long du canal de l’Ourcq. Deux offres différentes étaient proposées : les randos’kayak avec un 

principe de descente et navette de Claye-Souilly à Sevran et les créneaux découvertes classiques depuis la base de Sevran. 

Plus de 300 personnes ont pu profiter de ces offres et 2/3 venaient de la Seine-Saint-Denis, preuve que l’activité est pérenne 

et reconnue sur le territoire. 

B/ Le canal Saint-Denis fête son bicentenaire avec les villes de Saint-Denis, d’Aubervilliers, Plaine Commune et son office 

de tourisme 

L’esplanade du Millénaire a reçu plusieurs fois les Quartiers d’Eté du Barboteur et l’Urban boat, l’AuberGraffiti Show a 

offert de spectaculaires performances de street-art rue Pierre Larousse le 11 juillet, la Kermesse électronique s’est faite 

solidaire au bassin de la Maltournée du 10 au 18 juillet, l’Orfèvrerie et le 6b ont offert une très belle programmation… 

 

Un été animé à Aubervilliers avec du 8 au 11 juillet :  

La projection en plein air, le 9 juillet, du film de Sophie-Comtet Kouyaté L'histoire, le territoire, dans le cadre de son 

projet Canal Saint-Denis, bascule d'un paysage, darse du Millénaire.   
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La péniche l’Urban Boat qui s’est amarrée 3 jours, quai du Lot, dans le cadre du projet Station Flottante avec des ateliers, 

des performances, des concerts, ainsi qu’une programmation menée avec le Collectif Mu et La Station - Gare des Mines.  

Les croisières théâtralisées de la Compagnie Méliadès animées le samedi 10 juillet, invitant le public à redécouvrir 

l'histoire du canal Saint-Denis, à l'occasion du bicentenaire.  

 

 

 

 

 

 

L'AuberGraffiti show a eu lieu le 11 juillet durant toute la journée et proposait de nombreuses animations : des visites 

guidées, une scène Hip-Hop et Jam house, initiation au scratching, initiation au graffiti, balades urbaines, espace créateur, 

murs d'expression libre… L’évènement a rencontré un vif succès, notamment avec la réalisation d’une grande fresque de 

1000m2 par une vingtaine de graffeurs. L’Urban Boat était également présent à l’AuberGraffiti Show pour exposer le travail 

du street-artiste XKUZ sur la coque du bateau.  

Le Barboteur s’est installé à la darse du Millénaire durant quatre week-ends proposant ateliers, concerts et DJ sets dans 

le cadre de ses Quartiers d’Eté.  

 

 

 

 

 

La nouvelle ferme urbaine de la Sauge, Terre Terre, a ouvert en juin. Au total, une soixantaine d’habitant.e.s-jardinier.e.s 

ont pu louer une parcelle au Potager. 500 m2 ont été cultivés en pleine terre et 300 m2 cultivés en bacs hors-sol. Pensée 

comme un lieu de convivialité, la ferme était ouverte tous les dimanches également, aux habitant.e.s-jardinier.e.s et aux 

visiteurs de passage. Le 4 juillet, la 6ème édition des 48h de l'agriculture urbaine a été fêtée à Terre Terre.   

Le canal a été très animé côté Saint-Denis, de la confluence au Bassin de la Maltournée :  

Le 6 b a fêté ses 10 ans, du 4 juin au 18 septembre 2021. La Fabrique a rêves 2021 a été pensée comme un moment de 

convivialité, de transmission et de sensibilisation aux pratiques artistiques riches et diverses qu’abrite le 6b. Elle a consisté 

en une programmation façonnée collectivement, mobilisant les acteurs du 6b, tant internes qu’externes, dans une dynamique 

de co-construction de la programmation estivale. Pendant plus de trois mois, la programmation s’est déployée en extérieur 

sur la plage et autour du jardin, à travers des activités diverses s’adressant à un public varié : chantiers participatifs de 

construction, initiations artistiques, moments de fête et de convivialité. 

 

Avec de nombreux rendez-vous : Le festival des arts vivants du 6b, les Portes Ouvertes, le Carnaval, le festival Livres en 

Herbe, l'été des numériques et du jeu vidéo, de nombreux Open airs, de soirées en partenariat avec le MAAD 93 et la 

Guinguette de l'Odyssée avec des chantiers participatifs  

La Kermesse électronique a animé le bassin de la Maltournée du 10 au 18 juillet. 

De nombreuses balades ont été proposées dans le cadre du bicentenaire du canal Saint-Denis. L’architecte et 

photographe Patrick Bezzolato a notamment proposé une balade le long du canal Saint-Denis autour de ses anciennes usines 

dont nous trouvons encore quelques traces, et un parcours entre l'Orfèvrerie et le Musée d'art et d'histoire Paul Eluard de 

Saint-Denis, qui conserve dans ses collections des traces de l’histoire de l'Orfèvrerie.  
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C/ Côté Seine : croisières et riche programme sur L'Ile-Saint-Denis, dans le parc départemental et sur les berges de Seine à 

Epinay 

 

Huit croisières ont été programmées sur la Seine, au départ du 6b, avec une navigation faisant le tour de L’Ile-Saint-Denis, 

et passant devant Epinay, Saint-Ouen et Saint-Denis, permettant de (re)découvrir l'histoire de la batellerie, des villes 

traversées et des travaux en cours et à venir dans la perspective des Jeux Olympiques. 

 

Sur L'Ile-Saint-Denis, le parc départemental fêtait ses 40 ans avec des concerts, des ateliers, les animations de Lire au Parc 

et le festival Un neuf trois soleil. Lil'Ô a proposé guinguettes et animations en plein air avec ateliers, visites guidées, marchés 

de créateurs... 

A Epinay-sur-Seine, les rendez-vous des berges, du 4 juillet au 26 septembre ont permis d'animer les berges avec animations 

artistiques (Festival Paris l'été, concerts, cabarets...) et animations sportives (démonstration de vélo avec Undershow 

accrobike, initiation à la danse swing...). 

Un terrain d’expression pour une multitude d’acteurs culturels 

Plusieurs tiers-lieux culturels et actifs dans le domaine de l’écologie urbaine ont animé des fêtes et contribué à rajeunir la 

fréquentation des berges des canaux : la Prairie du canal ( animée par la Sauge, au bord du canal de l’Ourcq à Bobigny), 

le 6b (à la confluence de la Seine et du canal Saint-Denis), le Jardin 21 et Kilomètre 25 (animés par Glazart aux entrées Est 

de Paris), la Guinguette des Grandes Serres à Pantin… 

De nombreuses péniches culturelles et engagées ont apporté une contribution conviviale, éducative et culturelle aux berges 

du canal Saint-Denis et du canal de l’Ourcq : le Barboteur avec ses Quartiers d’été ambulants, l’Urban boat et sa Station 

flottante, mais aussi Metaxu et Antipode amarrées pour l’été à Pantin. 

 

L’art contemporain a également été au rendez-vous de cette édition, avec les programmations des Magasins généraux (Hôtel 

Sahara) et de la Fondation Fiminco (Pleins Feux), qui ont donné lieu à plusieurs balades urbaines dédiées. 

La presse au rendez-vous 

Cette année encore, la presse s'est largement saisie de la riche programmation de l'Eté du Canal, notamment des concerts 

flottants. On dénombre un total de 138 retombées médias pour une audience cumulée de plus de 445.302.796 personnes 

touchées (6 retombées TV, 14 retombées radio, 27 retombées dans la presse écrite, 83 retombées Web, 8 retombées 

réseaux sociaux). 

Avec : Le Parisien, Le Figaro, Le Journal du Dimanche, BFM Paris, France3, France Inter, France Musique, France Bleue, 

Sud Radio, Oui FM, Time Out, Enlarge Your Paris, Sortir à Paris, Paris ZigZag, Le Bonbon... 

6/ Le Bel été Solidaire et Olympique de la Seine-Saint-Denis 

Comme l’année dernière, et dans le contexte d’une crise sanitaire qui a particulièrement frappé les habitant.e.s du 

département, Seine-Saint-Denis Tourisme s’est inscrit dans le dispositif du Bel été Solidaire et Olympique de la Seine-Saint-

Denis.  

 

Cette participation s’est faite de deux façons :  

 

Premièrement, en pavoisant certaines des actions programmées dans le cadre de l’Eté du Canal (et financées sur fonds 

propres) aux couleurs du Bel été (balisage des espaces, mentions dans la communication, animation sur les réseaux sociaux).  

 

Citons notamment : 
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• le dispositif des navettes fluviales (reliant le parc de La Villette à Pantin, Bobigny, Noisy-le-Sec et Bondy), 

lesquelles sont peu coûteuses et profitent à un public majoritairement défavorisé ; 

• les quarante-quatre représentations données par les artistes programmés dans le cadre des concerts flottants, selon 

une forme qui porte une musique de qualité, relevant de diverses esthétiques, vers des publics qui fréquentent peu 

les lieux culturels.  

 

Deuxièmement, en organisant des activités spécifiques gratuites, souvent en semaine, pour des publics précarisés en lien 

avec les acteurs du champ social : services municipaux, maisons de quartiers, associations caritatives, etc… (Les activités 

de l’Eté du canal étant organisées en week-end pour un public d’individuels avec réservation obligatoire via la plateforme 

#ExploreParis). 

 

Le conseil départemental a apporté à Seine-Saint-Denis Tourisme une contribution plafonnée à 35.000 € au titre de ces 

dernières actions.  

 

Bilan des opérations :  

 

Elles recouvrent deux catégories d’action :  

• des croisières solidaires gratuites, le plus souvent commentées (histoire et transformation des canaux, héritage 

olympique en constitution, street-art…) ou agrémentées de performances artistiques.  

• Des balades urbaines et solidaires, construites pour le public du champ social et guidées par des 

professionnel.le.s 

 

Au total :  

• 38 actions ont été menées  

• dont 34 croisières solidaires  

• 1.815 bénéficiaires ;  

• 36.239 € de dépenses engagées ;  

• ce qui représente environ 20 € de subvention publique par bénéficiaire. 

 

Dépenses engagées  Nombres 

d’actions  

Nombre de 

bénéficiaires  

Balades  1.530€  4  70  

Croisières  34.709€  34  1745  

TOTAL  36.239€  38  1815  

 

7/ Journées européennes du patrimoine et Journées du matrimoine 2021 

Succès pour la 3e édition des Journées européennes du patrimoine, les 18 et 19 septembre 2021. Seine-Saint-Denis Tourisme 

a mené un travail de coordination et de communication au profit de l’ensemble de l’offre proposée sur le territoire par ses 

différents acteurs : sites patrimoniaux et culturels, associations et collectivités se sont mobilisés pour proposer un riche 

catalogue de sites à découvrir. 

 

Seine-Saint-Denis Tourisme a pris des inscriptions pour une partie des visites sur #ExploreParis, enregistrant une hausse du 

nombre de visites proposées par rapport à 2020 et 2019 : 241 visites ont eu lieu en 2021 (contre 163 en 2020 et 110 en 2019). 

Cela représente une fréquentation de 3194 personnes (soit +62% par rapport à 2020 et +49% par rapport à 2019). 

 

Parmi les offres, des lieux ouverts à titre tout à fait exceptionnel, comme l’usine KDI au centre de La Courneuve, Mozinor 

à Montreuil, l’ancienne gare de déportation de Bobigny, en cours d’aménagement ou encore le Campus Condorcet.  

 

Les centres d’archives ont proposé des visites toujours renouvelées de leurs fonds : 

• Le site des Archives nationales à Pierrefitte-sur-Seine a accueilli plus de 250 visiteurs ; 

• 110 personnes ont découvert les spectaculaires réserves des Archives diplomatiques du Ministère des Affaires 

étrangères à La Courneuve ; 

• tandis que les Archives départementales recevaient près de 120 curieux. 

Le Musée d'Art et d'Histoire Paul Eluard de Saint-Denis très actif dans la diversité de ses propositions a connu une affluence 

record avec plus de 360 participant.e.s. A Bobigny, le stade de la Motte et ses fouilles archéologiques ont enregistré un total 

de plus de 350 visiteurs, tandis que le site de l'Illustration ouvrait au public de manière exceptionnelle. La basilique de Saint-

Denis et le Musée de l'Air et de l'Espace du Bourget ont permis à un public nombreux de pénétrer dans ces lieux magiques 

et chargés d'histoire. 
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Enfin, les Journées du matrimoine ont mis à l'honneur le parcours de Gisèle Halimi à Bobigny ainsi que l'exposition Les 

Femmes, c'est tout un monde au Musée Eugène Carrière de Gournay-sur-Marne. 

Une belle couverture presse pour l’édition 2021 : l'originalité des propositions notamment autour du patrimoine industriel a 

déclenché une dépêche de l'AFP suscitant de longs articles dans Le Figaro, le magazine Géo, Batinfo... ainsi qu'un 

reportage vidéo sur LCI. 

Concernant le trafic du site Internet, globalement celui-ci augmente par rapport à 2020 sur quasiment chaque page sauf 

quelques baisses faibles et exceptionnelles. Le trafic sur la page générale des Journées européennes du patrimoine est en 

augmentation par rapport à 2020 (+70% de pages vues, +64% en arrivées) mais reste en baisse par rapport à 2019 (-17% de 

pages vues, -15% en arrivées). 

8/ (En)quête de Patrimoine - Qui a bâti le Grand Paris ? 

Lors de la 1re édition d’(En)quête de patrimoine en 2020, six villes partenaires avaient proposé des animations : Aulnay-

sous-Bois (jeu de piste, balade virtuelle), Epinay-sur-Seine (balades en présentiel et virtuelles autour de trois thématiques 

différentes), Les Lilas (jeu de piste), Montfermeil (balades en présentiel et virtuelles autour de deux thématiques différentes), 

Neuilly-sur-Marne (balades en présentiel), Stains (balade en présentiel annulée, balades virtuelles) 

 

Pour la 2e édition en 2021, six villes partenaires ont à leur tour proposé des animations, en partie en virtuel, en partie en 

présentiel : Aubervilliers (balade urbaine, livret jeu de piste), La Courneuve (rallye-photo à destination des centres de loisirs), 

Livry-Gargan (balade urbaine, conférence virtuelle et en présentiel), Saint-Ouen, Sevran (rallye-photo, conférence virtuelle), 

Villemomble (balade urbaine, livret jeu de piste) 

 

Au total, 1.305 personnes ont participé aux animations (En)quête de patrimoine. Si la plateforme #ExploreParis a permis 

une communication à plus grande échelle et d’attirer un nouveau type de publics, habitant.e.s originaires de Paris mais 

également de départements voisins à la Seine-Saint-Denis et d’autres régions françaises, les participant.e.s restent 

principalement des Séquano-Dionysiens. Une partie d’entre eux a participé à ces animations par curiosité, pour découvrir 

un territoire nouveau, mais également par envie de découvrir leur propre ville, ou une ville voisine à la leur.  

 

De janvier à mai 2021, des conférences virtuelles ont été de nouveau animées comme « À la découverte des belles demeures 

de Montfermeil », « Voyage spinassien dans le quartier du Cygne d’Enghien », « De la photographie à la carte postale, du 

Vieux Stains à nos jours », avec de très bons retours qualitatifs et quantitatifs.  

 

Ces balades virtuelles elles ont fait l’objet d’un encart centré sur (En)quête de patrimoine dans Télérama (février, « Sortir à 

Paris »). 

 

Les retours ont été extrêmement positifs. Les plus fréquents sont les suivants :  

- Une envie de se rendre sur le terrain après avoir assisté aux conférences virtuelles ; 

- Une découverte du département de la Seine-Saint-Denis sous l’angle plutôt méconnu qu’est celui de l’architecture ; 

- Une demande pour que soient proposées de nouvelles conférences virtuelles (sur Montreuil par exemple, demande 

faite à plusieurs reprises) et balades urbaines (Le Raincy et Noisy-le-Sec ou Noisy-le-Grand) ; 

- Un retour qualitatif sur l’utilité du virtuel qui est devenu pour certains participant.e.s, irremplaçable, et qui pourrait 

donc continuer et être proposé à un certain type de public (sénior) en parallèle du présentiel. 

 

En juillet et en août 2021, les animations ont repris sur le terrain avec notamment un atelier rallye-photo à destination des 

enfants du centre de loisirs Jack Frost de La Courneuve.  

 

Les Journées Européennes du patrimoine et les Journées nationales de l’Architecture ont été des temps forts avec l’animation 

de plusieurs offres « Qui a bâti Villemomble ? » (balade urbaine), « Qui a bâti Aubervilliers ? » (Jeu de piste), « Minute, 

pavillons ! » à Aulnay-sous-Bois (jeu de piste), « Sur les traces des bâtisseurs de Villemomble » (jeu de piste), « Sur les 

traces des bâtisseurs d’Aubervilliers » (balade urbaine), « Sur les traces des bâtisseurs de Livry-Gargan ». 

 

En décembre 2021, avec la période hivernale, des conférences virtuelles ont été de nouveau proposées. Et trois balades ont 

été animées en présentiel, pendant les vacances scolaires.  

 

 

Quelques retours qualitatifs : 

 « J'avais envie d'avoir une autre image de Montfermeil que le quartier de grands ensembles par lequel je 

suis passée un jour, et cette visite virtuelle a réussi à m'intéresser (…) » ; « Même en étant aulnaysienne, 

on ne connait pas tout son patrimoine. Merci pour cette visite et les explications données par la 

conférencière » ; « Conférence très intéressante comme les 2 autres sur cette ville d'Epinay que je ne 

connais pas encore (…) » ; « Très bonne organisation et après-midi ludique et instructive sur notre 
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patrimoine de Villemomble. Le rallye photo était très agréable et nous a permis de découvrir notre ville. 

A refaire très vite » ; « Merci beaucoup, une visite très enrichissante sur la ville de Livry-Gargan, une belle 

balade, (…) A bientôt sur une prochaine visite… » ; « Découverte de Gargan par le prisme de 

l’architecture, c’était passionnant. Bravo ! » 

 

9/ Accompagnement des professionnels 

• Les acteurs culturels  

Après une année 2020 particulièrement éprouvante, 2021 est restée très compliquée, marquée par des fermetures de 

salles, des jauges réduites et un grand nombre de spectacles annulés. Seine-Saint-Denis Tourisme a accompagné au 

mieux les différents acteurs qui composent son territoire en déployant sa panoplie d’outils de communication : bandeaux 

publicitaires gratuits sur le site tourisme93.com ; mise en avant de la programmation culturelle sur le site Internet et les 

réseaux sociaux ; relais dans la newsletter culturelle hebdomadaire. 

Afin de toucher de nouveaux publics, la newsletter a été déclinée en « stories » sur le réseau social Instagram. 

L’amplification du contenu éditorial amorcée en 2020 s’est accentuée, et conduit à penser la newsletter culture et loisirs 

comme un véritable média culturel qui aura sa propre identité graphique dès 2022. 

La diffusion des brochures culturelles dans le réseau FBS présent dans 120 lieux de culture, bibliothèques et 

médiathèques du département n’a été opérationnelle que par intermittence. Les rencontres-formations avec les acteurs 

culturels n’ont pas pu être reconduites en 2021 et reprendront en 2022, sur des thèmes qui feront l’objet de concertations 

avec les structures concernées.  

• L’accompagnement des professionnels de l’événementiel :  

Le secteur du tourisme d’affaire a été très impacté par la crise sanitaire, laissant les lieux fermés une grande partie de l’année. 

Les rares moments d’ouverture ont permis l’organisation d’un éductour mi-octobre 2021 à Pantin (Dock B, BLAST et Sand 

Fabrik), à destination des profils d’organisateurs d’événements, des repéreurs et d’une équipe de la Mairie de Paris en charge 

de la plateforme Bienvenue 2024 (qui gère les hospitalités dans la perspective des JOP Paris 2024) ; et la participation début 

décembre 2021 au Workshop Destination MICE du CRT. Un travail important de lobbying a été mené pour parvenir à 

intégrer une partie des lieux d’évènements sur Bienvenue 2024 voulue par la Ville de Paris et pilotée par l’OTCP. 

Zoom sur l’événementiel d’entreprises 

La proportion de demandes de devis pour des événements d’entreprise passant par notre site Internet 

est restée quasi stable par rapport à 2020 (103 demandes en 2020, 109 en 2021) très loin des chiffres de 

2019 qui avait enregistré 404 demandes.  Enfin un nouvel outil de promotion sous la forme d’une carte 

du territoire localisant les lieux d’évènements, financé par quelques grands partenaires du territoire, a 

été créé et diffusé aux bureaux Atout France à l’international, au COJO, ainsi qu’aux associations 

d’entreprises du territoire (Plaine Commune Promotion, MEDEF 93-94, Clubee…). 

Plusieurs actions ont été menées à destination des repéreurs pour l’activité de tournages, notamment la création de rubriques 

spécialisées sur le site Internet, le recensement des contacts faisant partie de l’association des repéreurs d’Ile-de-France, la 

prise de contact avec les responsables des tournages des villes dédiant un service à cette activité, et l’envoi de 

communications spécifiques (newsletters, invitation aux éductours) à cette nouvelle base de données. 

 

• L'accompagnement des lieux de tourisme d'agrément :  

La promotion auprès des professionnels du tourisme a connu un regain d’activité notable avec la participation à plusieurs 

salons et workshop. Seine-Saint-Denis Tourisme et ses partenaires étaient présent.e.s au Forum des loisirs culturels organisé 

par le CRT Paris Île-de-France le 14 septembre, au salon Elucéo au Stade de France les 2 et 3 novembre et au salon Elucéo 

Lille les 12 et 13 octobre pour toucher les CSE du Nord de la France. 

Côté numérique, le webinaire organisé le 11 mars a permis de toucher 40 nouveaux CSE lors d’une conférence présentant 

l’offre diversifiée de la Seine-Saint-Denis. Enfin Seine-Saint-Denis Tourisme a profité de l’actualité de l’ouverture de 

l’Hôtel de la Marine, géré par le CMN dans le centre de Paris, pour organiser un workshop le 23 novembre dans la cour 

centrale du bâtiment, et inviter près de 60 CSE à rencontrer nos grands sites de culture et de patrimoine. 
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Pour porter cette offre, une carte touristique a été conçue éliminant les frontières avec Paris et mettant nos grands sites au 

même niveau que les incontournables parisiens. 

Pour la cible internationale, un workshop organisé par le CRT Paris Île-de-France le 6 octobre a engendré des prises de 

contact avec une nouvelle cible, celle des tours opérateurs scandinaves. Le City Fair, le 8 juin, à destination des TO 

européens, s’est tenu en distanciel et a généré des échanges avec 25 Tour operators influents. 

10/ Une communication numérique toujours affectée  

La communication numérique n’a pas marqué un net recul en 2021 comme cela avait été le cas en 2020. La fréquentation 

du site Web tourisme93.com n’a augmenté que de 8% (1,7 millions sessions en 2021 contre 1,5 millions en 2020) dans un 

contexte sanitaire toujours compliqué. Un trafic toujours très en retrait par rapport à une année pleine comme 2019 (-49% 

de pages vues). 

Le trafic du site anglais uk.tourisme93.com remonte (+27% sessions) par rapport à 2020 mais reste sous la barre des 100 000 

sessions (91 000, soit -59% par rapport à l’année référence). Une version en langue espagnole sera mise en ligne en 2022. 

Sur les réseaux sociaux, la barre des 8.000 abonnés été franchie sur le Facebook Seine-Saint-Denis Tourisme, auxquels on 

peut ajouter les 6.300 abonnés de la page de l’Eté du Canal. Le nombre d’abonnés Twitter est de 4.300 et un compte 

Instagram est ouvert depuis 2018 qui compte plus de 3.000 abonnés. Le compte LinkedIn a dépassé les 800 abonnés. A 

l’origine réservé au tourisme d’affaires, ce compte s’ouvre progressivement aux informations, rencontres et évènements 

professionnels en lien étroit avec les activités proposées par Seine-Saint-Denis Tourisme.   

De son côté, la plateforme exploreparis.com a vu son trafic progresser en 2021 (+38% sessions par rapport à 2020). Avec 

pour moteurs l’Eté du Canal, les Journées européennes du patrimoine et l’offre foisonnante des visites physiques et virtuelles, 

le trafic de la boutique passe pour la première fois la barre du million de sessions (+ 17% par rapport à 2020). Le trafic sur 

la partie anglaise de la boutique Explore Paris reste hélas marginal car l’offre de visites guidées proposées en langue anglaise 

est quasiment inexistante. Des tours privés aux touristes anglophones devraient être proposés sur Explore Paris en 2022. 

 

En résumé, en dépit d’une année une nouvelle fois marquée par de fortes restrictions dans les secteurs du tourisme et des 

loisirs, l’année 2021 renoue avec des résultats comparables à ceux de 2019, tant en termes de volume d’activité que de 

publics touchés. On peut y voir une capacité résiliente particulière du modèle de développement touristique que nous portons, 

du fait de sa faible exposition aux variations du nombre des arrivées internationales, mais aussi de notre capacité à être au 

plus près des acteurs locaux pour les accompagner dans l’adaptation de leurs actions au contexte instable. 

C’est aussi le résultat d’une meilleure prise en compte par les grands acteurs institutionnels du tourisme francilien de la place 

qu’il convient de réserver aux habitant.e.s de nos territoires dans la construction d’une offre touristique, et des outils qu’ils 

ont été amenés à développer dans ce domaine. 

Il conviendra de rester vigilant pour qu’à l’approche de grands événements internationaux comme la Coupe du monde de 

Rugby en 2023 ou des Jeux olympiques et paralympiques en 2024, et avec le retour des publics internationaux, nous 

demeurions, avec nos partenaires, actifs et inventifs pour transformer le modèle d’attractivité de la destination Paris, et que 

l’offre originale que nous déployons avec #ExploreParis soit mieux portée à la connaissance des touristes français et 

étrangers. 

 

 

 

 
Discussion : 

 

Une discussion est organisée à l’occasion de l’examen du rapport d’activités autour de 3 focus : l’agriculture 

urbaine, le tourisme fluvial, et l’activité de la plateforme #ExploreParis 

 

 

Focus Tourisme fluvial 

 

M. Godin (Département de la Seine-Saint-Denis) fait un rappel sur l’acquisition par le département du bateau 

Pierre-Simon Girard et de sa mise à disposition gracieuse de Seine-Saint-Denis tourisme.  
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L’acquisition du bateau a pour objet non seulement d’augmenter l’offre de l’Eté du Canal, en retrouvant la 

possibilité de croisières sur la petite section du canal de l’Ourcq au-delà de l’écluse de Sevran, mais aussi de faire 

émerger de nouveaux produits de découverte du territoire à destination du public. 

 

Il précise que dans un premier temps, une étape de remise aux normes du bateau est en cours, en vue d’un 

renouvellement de son titre de navigation, avec notamment des travaux de chauffage, de peinture, d’électricité et 

d’hydraulique – avec à la clé une possible remise à l’eau à l’automne. Puis seront mieen œuvre des travaux 

d’embellissement et enfin une transformation de la motorisation, en vue d’une propulsion plus écologique, mais 

aussi possiblement compatible avec une autorisation de navigation sur la Seine (l’autorisation actuelle est limitée 

aux canaux). 

 

M. Pencolé (Seine-Saint-Denis Tourisme) présente brièvement quelques projets développés récemment sur la 

Marne – dans le cadre notamment de « Cap sur la marne », en collaboration avec trois partenaires (Val-de-Marne 

Tourisme & Loisirs, ainsi que deux offices tourisme de la Seine-et-Marne), ou encore « Passeur de Marne » en 

partenariat avec l’association Au Fil de l’Eau. Il présente en particulier la réussite de l’événement « La Grande 

Aventure » organisée en mai 2022 grâce à des financements européens (voir une vidéo qui en évoque les grands 

traits : https://www.youtube.com/watch?v=zj0yTiWB9tE) 

 

Focus #ExploreParis 

 

Mme Christnacht (Seine-Saint-Denis Tourisme) souligne l’important travail de développement qui a pu faire 

émerger une offre étoffée et renouvelée, qui a bénéficié d’aides financières liées aux divers plans de relance post-

covid. 

 

La création de la plateforme #ExploreParis, par la fusion des boutiques du Val-de-Marne et de la Seine-Saint-

Denis, a conduit à une forte croissance du nombre de produits proposés et de leur fréquentation, le 1er semestre 

2022 confirmant les tendances déjà observées en 2019 et 2021. 

 

Un des enjeux de développement concerne désormais la conquête d’un public anglophone plus nombreux, à 

travers des campagnes markéting ciblées, ou la possibilité de solliciter des tours privés : il y a eu un premier tour 

en anglais animé par Anouk Colombani sur le tourisme mémoriel (2nde Guerre mondiale, Drancy et ancienne gare 

de déportation Bobigny). 

 

Focus agriculture urbaine 

 

Mme Conan (Ville de Romainville) présente la cité maraîchère de Romainville dont elle assure la direction. Il 

s’agit d’un établissement municipal au service des habitants, pour la culture urbaine et le renouvellement 

alimentaire.  

 

Elle est en fonctionnement depuis la livraison du bâtiment (février 221) ; la première vente de légumes a eu lieu 

en juillet 2021. Le bâtiment est fonctionnel mais reste en cours de finitions : certains niveaux, manquant de 

lumière, devront avoir des usages ajustés. 

 

Mme Robin, de la ferme urbaine Kersante de Saint-Denis, présente les activités principales de l’équipement, son 

mode de fonctionnement, la nature des visites qui y sont organisées et le type de public qui y est reçu, à savoir 

principalement des écoles, des familles, ou des entreprises pour des teams buildings. 

 

Elle précise qu’il y aura prochainement l’inauguration d’une serre et d’une salle pour les réunions. 

 

 

 

Après en avoir délibéré, l’Assemblée Générale APPROUVE le bilan d’activité 2021 et les perspectives 

d’action pour 2022. 

 

 

 

II – APPROBATION DES COMPTES DE L’EXERCICE 2021 

 

https://www.youtube.com/watch?v=zj0yTiWB9tE
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En l’absence de Mme Perrot, trésorière et de M. Brion, responsable administratif et financier, M. Meïer, 

directeur, expose : 

 

L’exercice 2020 avait produit d’importantes difficultés en termes de pilotage financier du fait de la crise sanitaire 

et de son lot d’incertitudes quant à nos activités commerciales et la tenue de notre programmation, notamment 

dans le cadre de notre événement estival L’Eté du Canal. A contrario, l’année 2021 a pu être pilotée avec 

davantage de visibilité et d’anticipation. Il en résulte que les aides économiques de l’Etat nous ont permis de 

compenser un déficit de 80.000€ tout en affichant un résultat positif de 83.160€.  

 

Cette situation ne doit pas occulter que nous nous trouvons dans une situation de déséquilibre désormais 

structurel, stabilisé autour d’environ 80.000€. Cette situation est directement liée à la baisse du financement du 

Département durant les années 2016-2021, ainsi qu’à un effet de seuil pour les contributions partenariales, 

observé depuis 2019. Les baisses de charges qui ont pu être consenties et mises en œuvre jusqu’à présent ont 

atteint un maximum. 

 

La recherche de mécénat, conçue pour compenser une partie de la baisse des financements publics, se heurte de 

façon répétée au caractère conjoncturel – et donc instable – des partenariats et les efforts considérables déployés 

pour y agréger de nouveaux sponsors ou mécènes ne parviennent à aboutir – au mieux – qu’à une compensation 

des pertes.  

 

Nous avons pu, jusqu’à présent, procéder à des recrutements sur les postes libérés – à l’exception d’un poste au 

développement qui continue à faire défaut – notamment du fait des aides de l’Etat qui ont contribué à un 

redressement de nos fonds propres – mais il se pourrait qu’à l’occasion de nouveaux départs, à compter de 2024, 

nous nous trouvions empêchés de recruter sur des postes laissés vacants. 

 

La stabilisation de la subvention départementale en 2022, que nous espérons durable, ajoutée à la reconstitution 

de nos fonds propres, devrait nous permettre pour 2022 de retrouver et de poursuivre une activité normale. 

 

Le tableau ci-après présente une synthèse des comptes 2021 en regard du budget prévisionnel de l’exercice 2021 

et du réalisé 2020. 

 

1 – Les charges 

 

Les charges de personnel sont inférieures de 160.000€ à la prévision, du fait de l'exonération et de l’aide au 

paiement des charges sociales dans le cadre de la crise sanitaire (- 167.000€). 

 

En revanche la taxe sur les salaires a augmenté de 20.000€ par rapport aux prévisions du fait de la sous-évaluation 

de la quote-part de l’activité assujettie à cette taxe en lien avec la forte baisse de l’activité commerciale en N-1. 

En effet, cette taxe concerne les activités non assujetties aux impôts commerciaux. 

 

Les charges de structure diminuent de 10.000€ par rapport au prévisionnel grâce aux économies réalisées sur 

le poste « Mission – Réception » La crise sanitaire perdurant, nous avions anticipé la possible nécessité d’avoir 

à louer une salle pour la tenue de notre Assemblée générale, comme nous l’avions fait en 2020. Finalement, nous 

avons pu renouer avec la location a été à titre gracieux. 

 

Les charges de promotion et communication sont inférieures de 26.000€. La non-réalisation de salons 

professionnels comme Tendance Mice, d’une part, et l’annulation de salons professionnels notamment en Europe. 

 

Hors activité commerciale et actions de développement touristique, les charges s’élèvent donc à 1.360.900€ et 

sont inférieures de près de 200.000€ aux prévisions budgétaires du fait principalement de l’exonération de charges 

sociales. 

 

 

2 – Les produits 

 

Pour ce qui est des produits, la subvention du Conseil départemental est au niveau prévu, en baisse de 37.500€ 

par rapport à 2020 (baisse annoncée de 3% de la subvention, ainsi que arrêt du versement des cotisations des 



 

21 

 

représentants du Conseil départemental au sein de nos instances), mais s’est vue abondée d’un financement 

exceptionnel de 35.000€ pour notre contribution au Bel Eté Solidaire et Olympique. 

 

Les subventions des autres grandes collectivités et territoires, avec 186.000€, sont inférieures de 9.000€ à la 

prévision, suite à la non réalisation de l’augmentation de la contribution de la Ville de Paris que nous attendions 

au titre du bicentenaire du canal Saint-Denis, mais compensé de moitié par le maintien de la subvention d’Est 

Ensemble à son niveau de l’année précédente. 

 

Les contributions des autres partenaires, principalement sponsors et mécènes privés, sont en dessous de la 

prévision pour 44.000€. Ce qui est tout de même un bon résultat en comparaison des chiffres de 2020 et de 2019, 

respectivement +80.000€ et -30.000€. On côtoie donc de nouveau les objectifs d’une année hors crise sanitaire, 

et voyons nettement l’impact de cette dernière sur la levée de fond de 2020. 

 

Les produits divers sont inférieurs de 64.000€ à la prévision, ce qui s’explique par l’anticipation du 

déclenchement du Fonds de soutien aux entreprises qui avait été budgété pour 50.000€ mais qui finalement n’a 

pas été activé du fait de la bonne reprise économique de nos activités commerciales envers les groupes et les 

individuels. 

 

Par ailleurs, nous n’avons pas repris le fonds dédié de 12.500€ provisionné en 2020 suite au report de la Grande 

Randonnée du Parc des Hauteurs qui finalement a été financé. La réaffectation de ce fonds dédiés est à l’heure 

actuelle en cours de discussion avec le bailleur Est Ensemble. 

 

Les produits liés aux actions de promotion et de communication sont inférieurs de 16.000€ à la prévision 

principalement du fait de la timide reprise de la commercialisation du réseau France Brochures Système 

notamment lié au manque d’anticipation des structures culturelles dans leur communication programmatique et 

ce en lien avec les incertitudes quant aux conditions de réouvertures de ces lieux. 

 

Hors activité commerciale, les produits s’élèvent à 1.662.000€ et sont inférieurs à la prévision de 141.000€. 

 

3 – Charges et produits de l’activité de commercialisation et de développement touristique 

 

Le coût des activités gratuites de L’Eté du canal correspond en volume au prévisionnel, en revanche la non 

exploitation du Parc de la Bergère en base de loisirs nous a amené à augmenter le nombre de concerts flottants 

en lien avec la forte demande des acteurs culturels. 

 

Enfin, la part liée au champs social a été augmentée de 8.000€ par rapport au prévisionnel dont 3.000€ ont été 

compensés par des recettes directes et un meilleur résultat d’exploitation des navettes et des croisières. 

 

La production et la vente des activités destinées au public individuel sont supérieures aux prévisions – que nous 

avions minimisées du fait des incertitudes sur la reprise de l’activité, et du transfert d’exploitation au Groupement 

d’intérêts économiques Explore Paris. Finalement, l’activité a été supérieure aux prévisions, mais une part de ce 

résultat est en trompe l’oeuil car résulte de l’intégration pour 15.000€ de produits exceptionnels liés à la reprise 

en produit des bons d’achats expirés de l’année 2021, qui sont à un niveau exceptionnellement haut du fait des 

nombreuses annulations de 2020 liées au contexte sanitaire.  

 

Il est à noter que 10.000€ ont été refacturés au GIE Explore Paris, qui représentent 5.000€ de frais comptabilisés 

dans nos frais généraux et 5.000€ de charges d’activité. 

 

Les activités destinées aux groupes augmentent en volume par rapport à 2020 (+25%), mais restent encore bien 

en deçà de l’activité post covid (-60%). 

 

Les commissions sur les réservations hôtelières et la publicité en ligne sont inférieures de 6.000€ à la prévision 

liée à un arrêt en cours d’année de la régie publicitaire sur notre site internet www.tourisme93.com car les 

publicités proposées par la régie Google Adds n’étaient pas appropriées à notre ligne éditoriale. Une solution 

alternative est en cours de prospection. 

 

Les graphiques ci-dessous font apparaître que les équilibres restent proches de ceux de 2020. Cependant la part 

des Aides exceptionnelles Covid-19 reculent au profit des Autres partenaires et des Vente de prestations. 
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Mme Laufer, en exécution de la mission de commissaire aux comptes qui lui a été confiée, précise avoir effectué 

l’audit des comptes annuels de l’association SEINE-SAINT-DENIS TOURISME relatifs à l’exercice clos le 31 

décembre 2021, tels qu’ils ont été présentés (voir ci-dessous), et certifie que les comptes annuels sont, au regard 

des règles et principes comptables français, réguliers et sincères, et donnent une image fidèle du résultat des 

opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin de cet 

exercice. 

 

 

Après en avoir délibéré, l’Assemblée Générale APPROUVE les comptes de l'exercice 2021 tels qu’ils ont 

été arrêtés par le Conseil d’administration du 19 mai 2022 [voir tableaux joints ci-dessous].  
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III – INFORMATION SUR LE BUDGET DE L’EXERCICE 2021 

 

 
M. Brion expose : 

La convention triennale signée avec le Département pour la période 2019-2021 est arrivée à son terme et une 

prochaine convention est en cours de discussion, qui ne devrait plus contenir le principe d’une baisse annuelle de 

la dotation départementale. Pour la première fois depuis 6 ans, la subvention départementale pour 2022 est 

stabilisée à son niveau de 2021, laissant entrevoir des perspectives nouvelles de consolidation des actions de 

l’association.  

Le budget approuvé le 2 décembre dernier par le Conseil d’administration pour l’année 2022 est comparable à 

celui de 2021 dans ses principaux étiages et propose une lecture de notre activité en rebond après l’éprouvante 

période de crise sanitaire dans laquelle nous nous trouvons. Pour mémoire, la part de la subvention 

départementale constitue aujourd’hui 52 % des ressources de l’association.  

1 – Les charges  

Les charges de personnel s’élèvent à 1,33M€. Elles sont en hausse par rapport au budget prévisionnel 2021, du 

fait de la suppression de l’aide aux paiements des cotisations patronales acquises sur 2021 pour un montant de 

45K€ et par le recours à des recrutements en services civiques ou en apprentissage, qui nous permettent de 

compenser à peu de frais notre incapacité actuelle à pourvoir au poste vacant au sein du service développement.   

Les charges de structure sont à l’équilibre. Des économies sont prévues sur les postes « télécommunications » 

avec un passage de la téléphonie sur internet et « honoraires » avec la suppression totale des honoraires d’expert-

comptable. En revanche, le poste « maintenance » augmente du fait de l’acquisition de nouveaux logiciels plus 

couteux.  

Les cotisations restent stables dans notre projection.  

Le poste observations et études restent stables également.  

La dotation aux amortissements augmente sensiblement avec la réfection de la porte d’entrée du rez-de-

chaussée qui sera réalisée début 2022.  

 Les charges de promotion augmentent de 4K€. Cette augmentation est liée au budget promotion de l’Eté du 

Canal notamment avec le développement de supports de communication à destination des partenaires financiers.  

Hors activité commerciale, et Eté du Canal, les charges s’élèvent donc à 1.611.755€, soit en hausse de 3,3% par 

rapport à 2021. 

2 – Les produits  

Avec 1,22 M€, la subvention départementale affiche une augmentation de 30.000€ grâce à la contribution 

exceptionnelle envisagée de 35.000€ au titre de la Résidence in situ « Street Art Avenue ». Aussi, la subvention 

de fonctionnement reste stable par rapport à 2021 et n’affiche qu’une baisse de 2.500€ liée à la disparition des 

cotisations départementales depuis l’adoption des nouveaux statuts en 2019.  

La subvention de la Ville de Paris est estimée à 80.000€, anticipant une augmentation de 20.000€ liée une 

participation plus forte espérée sur l’opération Eté du Canal et une participation spécifique de 11.000€ dans le 

cadre de l’animation du bicentenaire du Canal de l’Ourcq et de la valorisation de l’axe fluvial pré-olympique.  
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La subvention d’Est-ensemble est estimée à 56.000€. Elle recouvre notamment une reconduction de 

l’accompagnement des territoires pendant L’Eté du Canal et l’organisation de la Grande randonnée du Parc des 

hauteurs.  

La subvention de Plaine commune, est reconduite à 30.000€, tout comme la contribution de la Région Ile-de-

France, pour un montant de 50.000€.  
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Nous visons une contribution nouvelle de la Métropole du Grand Paris à hauteur de 70.000€ à destination de 

l’accompagnement des villes dans le cadre de leur programmation pour l’Eté du Canal.  

Enfin, les concerts flottants constituant désormais un objet singulier porteur de valeurs liées à l’action culturelle 

auprès des publics éloignés, qualitatif et de haute visibilité, nous proposons d’inscrire l’objectif d’acquérir un 

financement nouveau de 50.000€ auprès d’un partenaire territorial, public ou privé.  

La contribution des partenaires privés et para-publics de l’Été du Canal est évaluée à 296.700€. Ce montant 

correspond au retour à un montant réalisé en 2019. La tenue de cet objectif imposera, encore une fois, des efforts 

conséquents dans la recherche de nouveaux partenaires privés ou mixtes.  

Malgré un contexte particulier en 2021, les cotisations sont envisagées avec une augmentation de 2.000€ et un 

objectif à moyen terme de 20.000€. Les retours des villes sont encourageants et nous montrent que cet objectif 

est atteignable.  

 Les produits divers sont en forte baisse par rapport à 2021 car le fonds de solidarité, sollicité en 2021, n’a plus 

lieu en 2022. Les produits liés aux actions de formation ont été supprimés car les formations ne nous sont plus 

remboursées mais sont directement prises en charge par notre organisme de formation. Enfin, les reprises de 

fonds dédiés sont fortement diminuées car les 12.500€ de 2021 correspondaient à la subvention 2020 d’Est 

Ensemble pour l’organisation de la Grande randonnée du Parc des hauteurs qui n’avait pu se tenir en 2020 – d’où 

le report du financement en 2021. Les 3.000€ correspondent à une prestation de service qui n’avait pu être réalisée 

en 2021 et dont nous reportons le financement sur 2022.  

 Les produits de promotion sont en baisse de 17K€ du fait, à cette date, d’un manque de visibilité sur les actions 

de promotion et de communication et d’une potentielle chute des recettes de l’activité France Brochure Système, 

qui remet à plat sa politique tarifaire.  

Hors activité commerciale et Été du canal, les produits s’élèvent donc à 1.899.755 € soit en hausse de 5,3% par 

rapport à 2021.  

3 – Les charges et produits de l’activité commercialisation ainsi que ceux liés au développement touristique 

de l’Été du Canal  

Ce chapitre progresse par rapport à 2021 du fait de la reprise d’activité post Covid.  

Les ventes groupes et les achats afférents marquent une augmentation de 76% mais reste prudemment à la moitié 

du chiffre d’affaire d’avant la crise sanitaire. Malgré une reprise sur 2021, cette dernière reste assez timide et 

nous impose de la prudence sur les objectifs 2022.  

Tout comme les ventes groupes, les commissions liées à l’activité commerciale du site Exploreparis.com marque 

une progression mais reste également prudente.  

 Les recettes liées à l’Eté du Canal sont en progression par rapport à 2021 du fait de la suppression des limitations 

de jauges sur les bateaux pour ce qui est des croisières thématiques et d’une augmentation des locations de 

navettes fluviales.  

L’opération Paris Face Cachée devait faire son retour (après une annulation en 2021) – d’où les lignes de produits 

et charges correspondant – mais cette manifestation a de nouveau été annulée en 2022.  

Les recettes Champs social correspondent aux frais de réservation perçus pour les croisières organisées dans le 

cadre de l’opération Bel Eté Solidaire et Olympique. Ces frais de réservation sont un forfait symbolique qui a 

pour effet d’optimiser le remplissage des bateaux.  

Les revenus liés aux réservations hôtelières en ligne continuent leur recul, toujours impactés par la crise sanitaire 

et le contexte particulier de l’hôtellerie.  
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Enfin, après une tentative d’élargissement de nos recettes publicitaires, celles-ci sont supprimées en 2022 afin de 

revenir à une politique éditoriale plus en adéquation avec le site internet tourisme93.com et les valeurs qu’il 

incarne. Des pistes de réflexions seront étudiées pour rechercher un partenariat avec un annonceur éthique qui 

œuvre dans les domaines de l’économie sociale et solidaire.  

Concernant les dépenses, nous visons une augmentation des dépenses dans le cadre des activités gratuites et des 

concerts flottants en corrélation avec le financement de la Métropole du Grand Paris et la recherche d’un 

financement pour les concerts flottants.  

Apparait une dépense de 30.000€ liée directement au financement fléché du Département dans le cadre de la 

résidence in situ « Street Art Avenue ».  

Discussion : 

 

M. Godin précise, en réponse à une question, que la convention triennale entre Seine-Saint-Denis Tourisme et 

le Département a été délibérée, et que cela va se traduire positivement pour Seine-Saint-Denis tourisme, avec une 

stabilisation de la subvention départementale. 

 

M. Meïer précise que depuis trois ans une baisse de 3% par an de la subvention départementale était inscrite dans 

la convention, représentant une baisse sur trois ans de 75 000€, soit l’équivalent de 2 postes (la convention 

triennale précédente avait conduit à une baisse de 8% par an, soit plus de 400.000 € de perte de budget). Cette 

stabilisation permet de se projeter à nouveau en développement. 

 

L’association, pour pallier à ces pertes, a recherché des financements via le mécénat et le sponsoring, que permet 

l’organisation de l’Eté du Canal.  

 

 

Les statuts disposant que c’est le Conseil d’administration qui a pour responsabilité d’approuver le budget, 

l’assemblée générale PREND ACTE du budget 2022. 

 

 

 

IV - ELECTION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 

Avant d’aborder ce point, Mme Chaumillon salue la mémoire de M. Christian Cardon, que le CDOS-93 avait 

désigné pour le représenter au sein de notre Conseil d’administration – et qui avait d’ailleurs participé de façon 

très constructive à la séance du 2 décembre dernier. M. Cardon a été soudainement emporté, et elle invite 

l’Assemblée à lui rendre hommage et à assurer tout le CDOS du soutien et de la solidarité de Seine-Saint-Denis 

Tourisme. 

Mme Chaumillon expose : 

L’article 9 de nos statuts relatifs à la constitution du Conseil d’administration prévoit que les membres y sont 

« élus pour trois ans par l’assemblée générale (…) et renouvelés par tiers ou fraction de tiers restante chaque 

année. Le nom des membres sortants lors des deux premiers renouvellements est tiré au sort. » 

 

Le Conseil d’administration a été intégralement constitué lors de l’Assemblée générale du 24 septembre 2020, 

selon les statuts en vigueur, et un premier tiers a fait l’objet d’un renouvellement lors de l’Assemblée générale 

du 27 mai 2021. Il convient donc d’organiser un tirage au sort pour déterminer, pour chaque collège, parmi les 

deux-tiers non encore renouvelés, quels sont les postes qui seront soumis à renouvellement lors de la prochaine 

Assemblée Générale. 

 

Pour mémoire : 

Le collège I des collectivités, des Etablissements publics territoriaux et des autres structures territoriales, 

comprend :  
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• Pour la Ville de Bobigny, Mme Emma Deveau, Conseillère municipale déléguée à la Mémoire et aux Anciens 

Combattants, ainsi qu’au Tourisme  

• Pour la Ville du Raincy, Mme Arlette Constant-Acoca, Maire adjointe Chargée du Commerce et de 

l'Artisanat, des Entreprises et des Start-up, des Marchés et du Développement économique   

• Pour Plaine Commune, Mme Leyla Temel, Conseillère territoriale 

• Pour Est Ensemble, Mme Nadia Azoug, Vice-présidente à la Démocratie, à la Participation citoyenne et aux 

Relations usagers  

(précision étant apportée que le siège de Mme Emma Deveau, pour la Ville de Bobigny, résulte d’un premier 

tiers renouvelé lors de l’Assemblée générale du 27 mai 2021).  

 

Le collège II des représentants du monde du tourisme, de l’économie, de l’aménagement et de la formation, 

comprend :  

• Pour Air-France, M. Aurélien Gomez, directeur des Affaires publiques  

• Pour le groupe Aéroport de Paris, M. Arnaud Pouilly, responsable du pôle économique et social Nord (en 

remplacement de Mme Joséphine Londiche) 

• Pour l’Université Sorbonne Paris-Nord, M. Denis Pernot, directeur de l'UFR LLSHS  

• Pour le Stade de France, Mme Aude Ehny, Responsable des Activités Grand Public et des Relations 

Territoriales 

(précision étant apportée que le siège de Mme Aude Ehny, pour le Stade de France, résulte d’un premier tiers 

renouvelé lors de l’Assemblée générale du 27 mai 2021).  

 Le collège III du monde de la Culture, du patrimoine, du sport et des loisirs ainsi que du monde associatif et 

celui de l’économie sociale et solidaire, comprend :  

• Pour le Musée de l'Air et de l'Espace, Mme Anne-Catherine Robert-Hauglustaine, sa directrice  

• Pour l’Etablissement public de La Villette, M. Sébastien d’Anjou, responsable du pôle Collectivités et 

Accessibilité  

• Pour le Centre des Monuments nationaux, M. Alex Gaillard, chargé de développement pour Paris  

• Pour le CDOS-93 M. Philippe Sturn, représentant légal 

• Pour le CDRP-93, Mme Frédérique Bonelli, représentante légale 

(précision étant apportée que les sièges de MM. Alex Gaillard, pour le Centre des monuments nationaux et 

Philippe Sturn – ce dernier en remplacement de M. Cardon, décédé depuis -, pour le CDOS-93, résultent d’un 

premier tiers renouvelé lors de l’Assemblée générale du 27 mai 2021).  

A l’issue des trois tirages au sort, le Conseil d’administration a désigné les sièges qui sont soumis à 

renouvellement lors de la présente Assemblée Générale, à savoir : 

- Pour le 1er collège, le siège de Mme TEMEL, 

- Pour le 2ème collège, les sièges de MM. GOMEZ et POUILLY, 

- Pour le 3ème collège, le siège de M. D’ANJOU. 

Il est rappelé que les personnes physiques ou morales concernées par le prochain renouvellement par tiers ont la 

possibilité de proposer à nouveau leur candidature lors de l’Assemblée Générale.  

Mme Chaumillon complète en précisant que pour les collèges 2 et 3, aucune nouvelle candidature n’a été 

formulée. Le CDOS-93 est aujourd’hui représenté par son président, M. Philippe Sturn, et le CDRP-93 nous a 

indiqué qu’il serait désormais représenté par Mme Frédérique Bonnelie. Elle propose à l’Assemblée de se 

prononcer, en conséquence, sur la reconduction des administrateurs actuels. 

Pour le collège 1, Plaine Commune a fait connaître sa candidature pour le renouvellement de son siège, et les 

Villes de Pantin, de Saint-Denis et des Lilas ont également manifesté leur candidature. 
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Compte tenu de la contribution des EPTs Plaine Commune et Est-Ensemble dans la construction de notre projet 

touristique, Mme Chaumillon propose de considérer la stabilisation de leurs sièges au CA et donc de reconduire 

Plaine Commune comme administrateur, tandis que pourrait être envisagée une rotation des villes membres dès 

lors qu’elles y sont candidates. 

Dans cette perspective, le cinquième siège aujourd’hui non pourvu pourrait être attribué aux Lilas pour les trois 

prochaines années, ville représentée par son maire-adjoint M. Christian Lagrange, ce qui nous permettrait 

d’œuvrer avec la Ville à la valorisation du Fort dit de Romainville et à la place emblématique qui est la sienne 

dans les commémorations des 80 ans de la seconde guerre mondiale, avec en 2023 des échéances particulières 

autour de l’anniversaire de la création du Conseil national de la Résistance, du convoi dit « des 31.000 », etc.  

Les candidatures de Pantin et de Saint-Denis pourront ainsi être considérées lors des prochains renouvellements. 

 

Mme Chaumillon souhaite assortir cela de la proposition que le Conseil d’administration se réunisse désormais 

de façon ouverte, et donc que l’ensemble des organismes membres de l’association puisse assister, sans voix 

délibérative, à ses séances de façon transparente. 

Le vote à bulletins secrets n’étant pas sollicité, et étant constaté qu’aucune candidature supplémentaire n’avait 

été manifestée, Mme Chaumillon met ces propositions aux voix, qui sont approuvées à l’unanimité. 

Après la délibération de l'Assemblée, Mme Chaumillon PROCLAME la composition du Conseil 

d'administration : 

 

 

➢ Membres de droit :  

 

• M. Jean-Pierre BODNAR (CMA-93) 

• M. Karim BOUAMRANE (Conseil départemental)  

• M. Thierry BOURGEOIS (CCI-IdF)  

• Mme Tessa CHAUMILLON (par délégation du président du Conseil départemental de la Seine-Saint-

Denis)  

• Mme Dominique DELLAC (Conseil départemental)  

• M. Francis DUBRAC (OTI Plaine Commune Grand Paris)  

• M. Eric JEUNEMAÎTRE (CRT-IdF)  

• M. Emilie LECROQ (Conseil départemental)  

• Mme Sylvie PAUL (Conseil départemental)  

• Mme Françoise PERROT (UDOTSI-93)  

• Mme Zaïnaba SAÏD-ANZUM (Conseil départemental)  

 

➢ Collège des collectivités territoriales, des établissements publics territoriaux et des autres 

structures      territoriales : 

• Mme Nadia AZOUG (Est-Ensemble) 

• Mme Arlette CONSTANT-ACOCA (Ville du Raincy)  

• Mme Emma DEVEAU (Ville de Bobigny)  

• M. Christian LAGRANGE (Ville des Lilas) 

• Mme Leyla TEMEL (Plaine Commune). 

 

➢ Collège des représentants du monde du tourisme, de l’économie, de l’aménagement et de la 

formation : 

• Mme Aude EHNY (Consortium Stade de France)  

• M. Aurélien GOMEZ (Air France)  

• M. Denis PERNOT (Université Sorbonne Paris-Nord)  
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• M. Arnaud POUILLY (Aéroports de Paris). 

 

➢ Collège du monde associatif culturel et du patrimoine  

• Mme Frédérique BONNELIE (CDRP-93) 

• M. Sébastien D’ANJOU (Etablissement public de La Villette)  

• M. Alex GAILLARD (Centre des Monuments Nationaux)  

• Mme Anne-Catherine ROBERT-HAUGLUSTAINE (Musée de l'Air et de l'Espace – Le Bourget)  

• M. Philippe STURM (CDOS-93). 

 

 

 

V – QUESTIONS DIVERSE 

 

Mme Chaumillon demande à l’assistance si des questions doivent être soulevées. 

 

Mme Zismann (Seine-Saint-Denis Tourisme) informe l’Assemblée qu’en 2022 sortira la nouvelle brochure 

(2023-2024) destinée aux Groupes, avec comme nouveau produit la visite de l’ancienne gare de déportation, ou 

des croisières sur le Pierre-Simon Girard. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, Mme Chaumillon lève la séance et invite les participant.e.s à assister à la visite 

de la cité maraîchère de Romainville. 

 

 

 

 

La Présidente,        Le Secrétaire 

 

 

 

 

 

Tessa CHAUMILLON      Sébastien D’ANJOU 

Conseillère départementale de la Seine-Saint-Denis   Etablissement public de La Villette 

 

 

 


